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La Gazette des Tribunaux a rendu compte, dans son supplément 

d'hier, de la première audience du Conseil de guerre de Perpi-

pian, dans l'affaire du général DE BROSSARD . Afin de ne pas inter-

rompre le compte-rendu de ces débats, afin même d'en accélérer 

ja publication, nous remplacerons le numéro extraordinaire qui 

devrait paraître lundi, par un supplément qui sera distribué aujour-

d'hui avant midi. Nous pourrons ainsi être en avance d'un jour 

pour la publication des débats de la seconde audience, dans la-

quelle, ainsi que nous l'avons annoncé, M. le général Bugeaud et 

M. le général de Brossard ont été mis en présence. (Voir ci-après 

ladépêchc télégraphique. ) 

JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS (2« chambre). 

(Présidence de M. Hardoin.) 

Audience du 16 août. 

COSTRAT DE REMPLACEMENT. — DROITS DU REMPLAÇANT. — CHAN-

GEMENT DE JURISPRUDENCE. 

le remplaçant qui a traité avec une compagnie du prix et des 

conditions de son engagement, peut-il, soit par action directe 

contre le remplacé, soit indirectement et à titre de privilège, se 

faire attribuer, au préjudice de la masse des créanciers, la som-

me due par le remplacé à la compagnie? (Non.) 

Il s'est engagé sur cette question une sorte de lutte entre le 

droit et l'équité. Une extrême faveur s'attache en effet à la de-

mande du remplaçant; il répugne qu'un long et périlleux service 

ne reçoive pas son entière rémunération. Aussi plusieurs arrêts 

ont-ils accordé au remplaçant une action directe contre le rem-

placé, résultant soit du quasi-contrat, soit du mandat. (Lyon, 26 fé 

vrierl834.—Paris, 23 novembre 1835, 3 août 1837.) La Cour de 

Lyon a même été plus loin, en accordant au remplaçant, par arrêt 

du 21 mars 1835, le privilège résultant de l'article 2102, paragra-

phe 3, pour les frais faits pour la conservation de la chose. De 

nombreux arrêts se sont élevés contre ces divers systèmes, con-

traires, d'ailleurs, aux principes posés par la Cour de cassation 

dans trois arrêts des 21 novembre 1832, 10 avril et 21 mai 1833. 

Dans la cause suivante, où les considérations d'équité s'élevaient 

en faveur d'une masse de créanciers contre la prétention du rem-

plaçant, la Cour est revenue à l'application rigoureuse du droit. 
Il importe de préciser les faits. 

La société Musset aîné, Sollier et C
e
, avait pour objet d'assurer 

les jeunes gens contre les chances de la loi de recrutement. Cha-

que assuré payait la même prime, soit qu'il fût libéré , soit qu'il 

tombât au sort. Dans ce dernier cas, la prime était payable qua-

torze mois après le remplacement, et dans le premier, immédia-

tement après la libération officiellement constatée. 

Après le tirage, la société s'occupait de se procurer les hommes 

nécessaires au remplacement des assurés tombés. Un contrat di-

rect était passé par elle avec l'homme qui s'offrait pour remplacer. 

Le prix du remplacement était arrêté, le remplaçant recevait de la 

s'obligeait pour son compte, soit lorsqu'elle garantissait le rem-

placé contre la désertion du remplaçant,, soit lorsque, avant le ti-

rage, elle l'assurait contre les chances du sort. La maison traitait 

à ses risques et périls, et si l'on ne veut pas dire par respect pour 

la dignité humaine qu'elle achetait pour revendre, au moins faut-

il reconnaître que, dans la réalité, et dans l'acception légale, elle 

payait un louage de services, pour les céder ou sous-louer. Ainsi 

l'action directe résultant d'un prétendu mandat est sans fonde-
ment. 

On ne peut soutenir davantage qu'il existe entre le remplaçant 

et le remplacé un quasi-contrat qui oblige personnellement ce der-

nier envers le remplaçant, car chacun d'eux a réglé irrévocable-

ment sa condition en traitant directement avec la compagnie agis-

sant pour son propre compte et à ses risques et périls, et il ne 

peut y avoir obligés de fait que là où il n'y a pas d'obligation con-
tractuelle. 

Enfin, on ne peut sans torturer le sens de l'article 2102 du Code 

civil, en faire sortir un privilège en faveur des remplaçans sur la 

somme due par le remplacé. En attachant le privilège aux frais 

faits pour la conservation de la chose , la loi a eu en vue un créan-

cier qui opère sur cette chose , qui se met en rapport immédiat 

avec elle par ses soins ou ses déboursés , dans le but ou de la ré-

parer, ou de la sauver d'un péril présent-, mais le remplaçant n'o-

père point sur la créance de la compagnie contre le remplacé 

L'objet immédiat et intentionnel de son service n'est point de con-

server cette créance à la compagnie ; il ne sait pas même si la 

créance existe , ni quel en est le montant ; il ignore si le remplacé 

a payé, s'il est ou non solvable. L'objet unique qu'il se propose 

sous le drapeau , c'est sa libération personnelle envers la maison 

Musset, c'est l'accomplissement de l'obligation qu'il a contractée 

envers elle, et dont l'inexécution le soumettrait à des dommages-

intérêts; c'est le salaire qu'il doit retirer de l'exécution du contrat; 

il gère sa propre chose et non celle d'autrui. 

Me Marchand, avoué de Parandiez, a soutenu, dans des conclu-

sions déposées, le système de l'action directe de son client contre 

le remplacé, résultant soit du mandat, soit du quasi-contrat, et 

subsidiairement le privilège cansacré par les premiers juges. 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes de M. Berville, 

avocat-général, et après délibéré, a infirmé la sentence par l'arrêt 
suivant : 

« La Cour , 

» Considérant que, par convention du 3 octobre 1836, Parandiez a 
contracté envers Musset aîné, Sollier et compagnie, un engagement 
d'après lequel il louait ses services à ladite compagnie pour rempla-
cer aux armées la personne qui lui serait désignée par lesdits Musset 
et Sollier; que par ce contrat, auquel Boussiern'apoint comparu, Pa-
randiez n'a eu pour débiteurs du prix qu'il mettait à son service que 
les sieurs Musset, Sollier et compagnie, dont il a suivi la foi et accepté 
la solvabilité ; 

■ Considérant que le traité d'assurance par lequel la même com-
pagnie s'est engagée à garantir Boussier de l'obligation de servir en 
personne ne contient le principe d'aucun droit au profit du rem-
plaçant , puisqu'il n'y a point été appelé, et que de ce contrat il 
n'est résulté ancun lien de droit entre Boussier et Parandiez, qui 
sont demeurés étrangers l'un à l'autre; 

« Considérant qu'on ne peut, sans abuser des termes de la loi, 
accorder à Parandiez le privilège réservé par l'article 2102, para-
graphe 3, aux frais faits pour la conservation de la chose; qu'en effet, 
il est vrai de dire que le remplaçant n'a fait exactement son service 
que pour accomplir son obligation envers la compagnie, et non 
pour conserver à celle-ci sa créance contre le remplacé, créance 
dont il ignorait le montant ou même l'existence; 

» Infirme; au principal, déboute Parandiez de sa demande, et fait 
main-levée de l'opposition par lui fournie ès-mains de Boussier. » 

eompte^ en espèces, et le reste en un billet de la compagnie, paya-
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COUR ROYALE DE PABIS (3e chambre). 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du 23 août 1838. 

SUCCESSION VACANTE. — CURATEUR. — CRÉANCIER. AYANT CAUSE. — 

SERMENT. 

Le curateur à une succession vacante et le créancier opposant et 

produisant à une contribution ouverte sur cette succession, 

sont-ils les ayans cause du défunt, et, comme tels, soumis à la 

prestation de serment autorisée par l'article 189 du Code de 
commeree P (Non.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, en ce qui touche la question de prescription des traites 
produites par Caen : adoptant les motifs des premiers juges ( qui 
avaient prononcé cette prescription conformément à l'article 189 du 
Code de commerce); 

• En ce qui touche le serment déféré par les conclusions subsi-
diaires : considérant que le curateur à une succession vacante est 

un administrateur nommé à défaut d'héritier, et qui, gérant dans 
l'intérêt de tous les intéressés, ne peut être rangé dans la classe des 
ayans cause du défunt, soit à titre universel, soit à titre particulier; 

. Considérant qu'en contestant dans la contribution la collocation 
demandée par Salomon Caën, Dubois a usé du droit qui lui était 
ouvert personnellement en sa qualité de créancier, par les articles 
663 du Code de procédure civile, et 2225 du Code civil; 

» Que, n'exerçant point les droits de Grandet de la Villette, débi-
teur commun, et n'étant point dès-lors sans ayant cause, il ne peut, 
non plus que le curateur à la succession vacante, être assujetti au 
serment autorisé par le dernier paragraphe de l'article 189 du Code 

de commerce; sans s'arrêter aux conclusions subsidiaires afin de 
serment; 

» Confirme.» 

(Plaidant M« Crémieux,pour Caën; Frédérick, pour Debruis, cu-
rateur de la succession vacante; Coignet, pour Dubois.) 

COUR ROYALE D'AGEN. 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 25 août. 

ENFANT ENLEVÉ PAR DES BOHÉMIENS. — AVENTURES ROMANESQUES. — 

SUBITE FORTUNE D'UN PAUVRE CHARPENTIER. 

Tandis que la Cour d'assises d'Agen (voir ci-après) statuait sur 

le crime d'enlèvement d'une jeune fille de quatre ans, que le ra-

visseur destinait à de misérables saltimbanques, la Cour royale 

(chambre civile) vidait son interlocutoire du 27 janvier dernier et 

statuait définitivement sur la succession de Marie Lafage, enlevée 

aussi jadis à l'âge de quatre ou cinq ans par de pauvres bohé- : 

miens à de pauvres parens qu'elle n'avait plus revus, et qui est 

décédée en 1834, laissant une fortune considérable dont l'Etat s'é-

tait emparé par voie de déshérence et faute d'héritiers successi-

bleiS connus. Déjà, lors de l'interlocutoire, nous avons fait connaî-

tre les faits de ce singulier procès, nous croyons devoir les rappe-

ler en partie. 

Le 6 novembre 1834, décéda, dans la commune de Feugarolles, 

où elle avaitdepuis longtemps fixé sa résidence, une vieille et riche 

demoiselle que l'on nommait Anne-Eléonore Lafage. Sa fortune 

était considérable. Où était née la demoiselle^ Lafage? quels étaient 

ses parens ?. . . Personne dons la commune ne le savait; et la demoi-

selle Lafage elle-même l'avait toujours ignoré. Sa naissance était 

un mystère. Elle avait fait un testament qui instituait divers léga-

taires, mais elle avait omis dans ses dispositions une grande partie 

de ses propriétés. Aucun parent ne se présentant pour recueillir sa 

succession, l'Etat se trouvait son héritier par voie de déshérence. 

Il se fit envoyer en possession de ses biens. 

Mais la renommée ne tarda pas à répandre au loin dans la con-

trée qu'il était mort dans la commune de Feugarolles une demoi-

selle du nom de Lafage, laissant une riche succession dont l'Etat 

s'était emparé, à défaut d'héritiers successiblcs. Aussitôt toutes 

les ambitions sont réveillées; tous ceux qui ont nom Lafage veulent 

être les parens de la défunte, et chacun de fouiller dans ses pa-

piers de famille, d'interroger sa généalogie, et les souvenirs des an-

ciens pour y chercher des preuves de parenté. 

Un sieur Bernard Lafage, charpentier de campagne, âgé de 

près de 60 ans, se rappelle qu'il a eu autrefois une jeune sœur qui 

fut enlevée dans son enfance et qui depuis n'a plus reparu. Cette 

sœur ne serait-elle pas la riche demoiselle Lafage, qui est décédée 

à Feugarolles? Le voilà donc qui se met en campagne, et qui court 

aux renseigneihens, frappant, pour ainsi dire, à chaque porte,, et 

demandant à chaque vieillard s il n'a pas connu autrefois sa sœur, 

sa jeune sœur qui fut enlevée par des bohémiens ; s'il n'a pas été 

le témoin de cet enlèvement. Ses recherches ne furent pas sans 

résultat, et bientôt il acquiert la preuve que la sœur qu'il a per-

due est la même que la demoiselle Lafage au riche héritage ; et 

voici comment il établit son identité : 

Arnaud Lafage contracta mariage le 21 juin 1774 avec Marie 

Grimard, dans le bourg de Larroumieu. Les nouveaux époux al-

lèrent se fixer dans la paroisse de Clermont-Dessous, près le port 

Sainte-Marie. Là, ils eurent un premier enfant du sexe féminin, 

auquels ils donnèrent le nom de Marie Lafage. Son acte de nais-

sance est sous la date du 20 mars 1775. Arnaud Lafage et son 

épouse changèrent encore de domicile et vinrent s'établir à Saint-

Hilaire, non loin de la ville d'Agen, où il leur naquit un autre en-

fant, Bernard Lafage. Marie était parvenue à l'âge de cinq ou six 

ans, lorsque sa grand'mère, Marie Goux, qui jusqu'alors avait co-

habité et [fait ménage commun avec son fils Arnaud Lafage, s'en 

sépara en l'année 1780 ou 1781, et alla habiter le lieu de Rignac, 

dans la commune de Pouy. Elle emmena avec elle sa petite-fille 

Marie qui lui fut confiée par ses père et mère. 

Pendant que Marie Lafage était auprès de sa grand'mère, celle-

ci, qui, loin d'être dans l'aisance, pouvait à peine fournir aux be-

soins de son petit ménage avec le produit de son travail, se rendit, 

le 15 août delà même année 1780 ou 1781, afin de faire quelques 

petits profits, dans le lieu dit les Claux, non loin de sa résidence, 

où chaque année à pareil jour était appelé et se réunissait de toutes 

parts un grand concours de fidèles pour l'accomplissement d'un 

devoir religieux. Elle y établit une tente ou barraque destinée à 

recevoir et à loger les étrangers. Elle avait amené avec elle sa pe-

tite fille, la jeune Marie Lafage. qu'on appelait ordinairement Ma-

riette ou Mariote Lafage. Ce jour-là même, 15 août 1780 ou 1781, 

jour à jamais néfaste ! la femme Goux avait donné asile dans son 

établissement à une de ces troupes de bohémiens, gens exécrables 

qui, comme on sait, faisaient surtout métier d'enlever les jeunes 

enfans. La petite fille avait attiré leurs regards, et pendant la nuit, 

à la faveur du sommeil de la vieille grand'mère, ils partirent sans 

bruit, emportant avec eux la petite Marie Lafage. Le lendemain à 

son réveil, grande fut la surprise et la douleur de la femme Goux, 

quand elle ne revit pas autour d'elle sa petitedîlle. Toutefois 

crovant qu'elle était chez les gens du voisinage, elle court à cha-

que" porte, à chaque tente réclamer sa petite Marie. Vaines recher-

ches ! la petite Marie ne reparaît pas. personne ne l'a vue. Le pu-

blic, témoin de la douleur de la bonne grand'mère . s'émeut et 

cherche avec elle, mais inutilement. Plus de doute ! l'enfant a été 

enlevé par les bohémiens. L'on se met aussitôt à la poursuite des 

ravisseurs, niais on ne peut les atteindre. 

La grand'mère s'empressa de porter elle-même la nouvelle de ce 

malheur à Saint-Hilaire, à ses enfans, qui, de leur côté, se livrèrent 

aux plus minutieuses recherches, mais, hélas ! sans résultat. 

Cependant, à quelques jours de l'enlèvement, des bohémiens se 

présentèrent dans la ville d'Auch, et devant l'église Sainte-Marie, 

ayant avec eux une jeune fille de cinq ou six ans, qui, par ses cris, 

par ses larmes et ses gestes, manifestait une vive répugnance à 

les suivre. Cette circonstance frappa d'étonnement le peuple de la 

ville d'Auch, qui se pressa en foule autour des bohémiens, en leur 

adressant mille questions au sujet de cette enfant. Ceux-ci vou , 
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knt se soustraire à la curiosité des âssistans* dont la fouie gros-
sissait et devenait de plus en plus menaçante, s'éloignèrent en 

toute hâte, abandonnant la jeune fille. Celle-ci était l'objet des 

soins empressés de la multitude, lorsque l'abbé Dorgueil, venant 

à sortir de l'église Sainte-Marie, aperçut cette enfant ainsi aban-

donnée. Il s'approche; il questionne la jeune enfant, et il apprend 

de sa bouche qu'elle se nommait Mariote Lafage. Il la prend sous 

sa protection; il l'emmène avec lui, et la confie à une pieuse fem-

me de sa connaissance. Il la retira ensuite pour la placer chez une 

autre femme, où elle demeura toujours sous sa surveillance, jus-

qu'au moment où la tourmente révolutionnaire força M. l'abbé 

Dorgueil à quitter la ville d'Auch et à chercher un abri contre la 

proscription qui le frappait. Ce fut alors, et vers l'année 1792, que 

Marie Lafage quitta la ville d'Auch, et fut placée, par les soins de 

M. l'abbé Dorgueil, en qualité de femme de chambre, chez M me 

de Béraud, dans la ville de Casteljaloux, où elle demeura peu de 

temps. 
En quittant le service de cette dame Marie Lafage alla habiter 

chez la dame Laffargue, dans la commune de Feugarolles, où elle 

est décédée après sa maîtresse qui lui avait légué sa fortune, le 6 

novembre 1834. Elle était la même que la personne signalée dans 

l'acte de décès du même jour, 6 novembre 1834, sous les nom et 

prénoms d'Anne-Eléonore Lafage. 
Tels sont les faits dont Bernard Lafage appuie sa parenté et dont 

il offrait de faire la preuve. En outre, il offrait de prouver que, 

pendant son séjour chez la dame Laffargue, Mariote Lafage avait 

été vue et parfaitement reconnue par des personnes qui, pendant 

son enfance et pendant qu'elle habitait la ville d'Auch, avaient eu 

avec elle des relations particulières. 
La régie de l'enregistrement et des domaines, assignée devant 

le Tribunal de Marmande, opposait aux offres de preuves de Ber-

nard Lafage, deux fins de non-recevoir prises, la première, de ce 

aue la demande n'était pas seulement une simple pétition d'héré-

ité, mais bien une réclamation d'état, et elle opposait à Lafage la 

disposition de l'article 329 du Code civil. La seconde fin de non-

recevoir était prise de ce qu'il s'agissait au moins de prouver 

l'identité d'un enfant avec un autre enfant; preuve qui, d'après l'ar-

ticle 323 du Code civil, ne peut être admise si elle n'est appuyée 

d'un commencement de preuve par écrit. 
Ces fins de non-recevoir furent accueillies par le Tribunal de 

Marmande par son jugement du 19 janvier 1837, qui repoussa l'of-

fre de preuves offertes par le sieur Bernard Lafage. 

Celui-ci, sur l'appel, a été plus heureux, et la Cour, par arrêt 

du 27 janvier, autorisa le demandeur à la preuve des faits par lui 

articulés. 
Après l'enquête, l'affaire s'est de nouveau présentée à l'au-

dience. 
La Cour, sur les conclusions de M. Laffitte, substitut, a recou-

nu que Bernard était le frère de la défunte, et l'a envoyé en pos-

session de ses biens. 
Il est impossible de peindre la joie du pauvre charpentier, qui 

ne possédait rien, et qui se trouve aujourd'hui à la tête d'une for-

tune considérable. 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Carré. — Audiences des 23 et 29 août 1838. 

RENCONTRE SUR LE BATEAU A VAPEUR.—UNE JEUNE FILLE CLOÎTRÉE.— 

UN MARIAGE FORCÉ. — ADULTÈRE. — DEMANDE EN NULLITÉ DE 

MARIAGE. 

Par une matinée de novembre, le Vulcain, allant d'Orléans à 

Nantes, s'engrava dans les sables de la Loire, en face d'un des 

quais de notre ville. Les curieux ne manquaient pas pour voir 

l embarras de l'équipage et le mécontentement des passagers. 

Parmi les curieux, un homme surtout regardait avec une attention 

mêlée de surprise. Il disparut subitement, et revint bientôt ac-

compagné de la police et des gendarmes qui firent une descente 

sur le bateau, et s'emparèrent d'une jeune et jolie brune, aux 

grands yeux bleus, et d un jeune marin, son compagnon de voya-

ge. Chacun broda sur l'aventure. Les journaux de la localité firent 

leur récit, et, le 12 novembre dernier, la Gazette des Tribunaux 

publia le fait, sous le titre : Un voyage en bateau à^vapeur. De-

puis, tout s'est éclairci devant la justice, et l'aventure du bateau 

a vapeur n'a plus été qu'un épisode dans l'histoire du mariage 

force dont la jolie brune demandait la nullité au Tribunal. 

Les époux Bedouet, cultivateurs aisés, habitent la féconde va-

renne de la Riche, située aux portes de Tours. Depuis longtemps 

ils avaient, par des convenances de famille, formé le projet d'unir 

Anne Bedouet, leur unique enfant, à Victor-Auguste Bedouet, 

leur neveu. Mais si l'homme propose, la femme dispose, surtout 

quand il s'agit d'amour. Anne Bedouet avait constamment témoi-

gné de l'antipathie pour son cousin, et ce sentiment s'accrut à 

mesure que s'approcha l'âge fixé pour le mariage. Anne Bedouet 

aimait d'ailleurs un autre jeune homme auquel ses parens avaient 

refusé sa main. La résistance de la jeune fille et 1 amour qu'elle 

portait à Gasnier, irritaient son père. Dans sa colère, il allait jus-

qu'à la maltraiter et disait partout qu'il la déshériterait si elle se 

mariait jamais à un autre qu'à son cousin. En vain les gens sages 

le blâmaient, en vain une femme âgée et respectable, entendue 

depuis l'enquête, causant de ce mariage avec la mère d'Anne Be-

douet, lui disait : « Il n'est pas sage de vouloir marier votre fille 

avec son cousin qu'elle n'aime pas. On a vu de pareils mariages 

finir par l'échafaud. » La mère répondait en pleurant : « Oh! ma-

dame, c'est bien malheureux. Si j étais seule !... mais mon mari y 

tient. » 
Les choses en virent au point qu'à la fin de novembre 1836, la 

jeune fille, âgée de seize ans, s'enfuit du domicile paternel. Pen-

dant huit jours, elle échappa à toutes les recherches, et, plutôt 

que de rentrer chez ses parens, elle demanda à être reçue chez 

les religieuses du Refuge. Mais, entrée volontairement, elle y fut 

bientôt retenue par la volonté de son père, qui avait sollicité une 

ordonnance du président du Tribunal. Alors, et contrairement à 

ce qu'on lui avait promis lorsqu'elle s'était présentée, on ne la 

mit point dans la division des pensionnaires, mais dans celle des 

pénitentes ; on lui changea son costume et son nom, et on la sou-

mit à toutes les duretés de la règle. Mise à genoux, contrainte de 

baiser la terre et à porter le sarreau de toile; changeant rarement 

de linge; privée de toute visite de ses parens ; ne pouvant leur 

écrire sans la permission des religieuses, dont la censure ne lais-

sait passer aucune plainte, aucun appel à la tendresse maternelle, 

l'infortunée usait sa volonté dans cette lutte de tous les jours et 

de tous les instans. 

Un sieur G..., propriétaire du domaine exploité par les éponx 

Bedouet, avait pris à cœur l'exécution des projets de son fermier, 

et l'y encourageait. Dès l'entrée d'Anne Bedouet au Refuge, il s'é-

tablit son conseil et son visiteur, s'interposant entre elle ftJ 

famille, lui prêchant la soumission aux desseins de soi 

comme le seul moyen de recouvrer sa liberté qui, sans cela, lui 

demeurait enlevée jusqu'à l'âge de Vingt-cinq ans. La jeune fille, 

à ses menaces, redoublait ses prières et ses larmes, mais elle ne 

cédait pas. 
Il y avait sept mois que durait cette captivité, lorsqu'un soir 

Anne fut mandée au parloir; elle y resta longtemps, puis les por-

tes du couvent s'ouvrirent et elle monta avec M. G... dans une 

voiture qui les attendait. C'était le 27 juin; le cocher de M. C... 

conduisit à la maison de son maître où Anne passa la nuit et la 

journée suivante. Le 28 juin, à huit heures du soir, la voiture de 

la veille emmena, par des chemins détournés, M. G..., Victor-

Auguste Bedouet et Anne Bedouet au domicile des parens de cel-

le-ci. M. G... ne la quitta pas un instant, éloignant même les pa-

rens pour combattre les hésitations de la pauvre fille. Enfin, pro-

fitant d'un instant favorable, on se rendit à la mairie voisine où le 

maire, oncle de Victor Bedouet, reçut, au bas d'un acte rédigé 

d'avance, la signature d'Anne Bedouet. Ses sanglots étouffés ne 

permirent à aucun des témoins de lui entendre prononcer le oui 

fatal. 
Anne rentra chez ses parens en attendant les dispenses néces-

saires pour le mariage religieux avec son cousin. 

Troissemaines après (au mois de juillet 1837), elle s'enfuit avec 

Garnier, qui prit de l'emploi sur les bateaux à vapeur de Paris à 

Saint-Cloud. Ils se dirigeaient vers Nantes, lorsqu'ils furent arrê-

tés au mois de novembre et mis en prison sous la prévention d'a-

dultère. 
Le désistement du mari amena leur élargissement, et Anne Be-

douet rentra chez son père, qui reçut également son gendre , et 

chercha à amener, par cette habitation commune , une réconcilia-

tion, ou plutôt une entrevue conjugale. Mais tous les efforts et les 

violences furent inutiles. Anne Bedouet, trompant la surveillance 

de ses parens et de son mari, qui ne l'était encore que de nom , 

put consulter un avocat et s'adresser à la justice. 

Une première difficulté se présentait, résultant de sa minorité. 

Devait-elle procéder sous l'assistance et le nom d'un tuteur, ou 

bien le mariage, quoiqueavoué de nullité, devait-il, tant qu'il sub-

sistait, lui laisser la qualité de mineure émancipée, et suffisait-il de 

lui faire nommer un curateur ? La jurisprudence n'offrait qu'un 

seul exemple de ce cas, et ce fut au dernier parti que les 

conseils d'Anne Bedouet s'arrêtèrent. Ils la firent autoriser par un 

référé contradictoire à quitter la maison paternelle, et, en tant que 

de besoin, le domicile du mari, pour se retirer dans une maison in-

diquée, où elle pût jouir d'une liberté suffisante à la poursuite de 

son procès. 
Enfin, elle intenta contre son mari une demande tendant à ob-

tenir 1° une provision mensuelle pour subsister; 2° une provision 

pour plaider. Vainement le défendeur fit-il plaider qu'une sembla-

ble demande, fondée sur l'assistance que le mari doit à sa femme, 

impliquait la reconnaissance du mariage que l'on attaquait , et 

était une contradiction avec la demande en nullité. Le Tribunal 

le 2 mai dernier, adopta les moyens plaidés pour Anne Bedouet. 

Après une enquête sur les faits de violence admis en preuve par 

le Tribunal, l'affaire revenait à l'audience du 23 août. 

Me Brizard, avocat d'Anne Bedouet , a exposé les faits et donné 

lecture de l'enquête. Plusieurs passages de cette enquête ont paru 

faire une vive impression sur les magistrats et sur l'auditoire. Mr 

Brizard a ensuite résumé avoc chaleur les diverses preuves de vio-

lences qui, selon lui, ressortaient des dépositions des témoins. 

arrondissement de Brest, présenta, en 1837, le sieùx' J... p
ow

 y 

succéder dans sa charge. La châmbre des notaires se réunit
 en conformité de la loi du 2 nivôse an XII, pour examiner les titres du 

nouveau candidat ; mais dans le cours de là délibération,
 8Urvi

 u 

une opposition du sieur C..., ancien notaire du canton de Plaben 

nec par laquelle il exposait que lorsqu en 1817, il obtint la tra
ns i

al
iDn do son étude à Brest; il avait le droit, aux termes de r

an 
91 de la loi du 28 avril 1816 , de présenter un successeur pourù 

cmton qu'il abandonnait. Cette faculté lui fut, dit-il , ravi p
ar le 

sieur B?.., qui, à son insu, obtint une ordonnance de nomina-
tion sans avoir préalablement traité avec lui, susdit opposant. 

Le sieur C... ajoutait qu'avant porté en 1825 sa réclamation au 
ministère de la justice , le garde-des-sceaux de celte époque fit i

n
, 

iterlc sieur B... à prendre des arrangemens avec l'exposant 

« Aux yeux de l'homme religieux, a dit l'avocat en terminant , ce 

mariage n'a jamais existé, car il n'a par reçu la consécration de l'au-
tel; aux yeux de l'homme préoccupé des intérêts de la morale et 
de la société, ce mariage n'existe pas davantage, car la violence a 
vicié le consentement de l'une des parties. Une pareille union a 
quelque chose de monstrueux, et si un jugement la déclarait légale, 
il ne nous resterait plus qu'à demander la séparation de corps, Mais 
cette triste et impuissante ressource ne serait-elle pas une amère 
dérision ? Séparer de corps deux êtres qui sont toujours demeurés 
étrangers l'un à l'autre, et entre qui une aversion profonde a pros 
crit tout commerce. Ah! plutôt que de condamner les époux à ce 
divorce incomplet et immoral à leur âge, vous anéantirez cette om-
bre de mariage qui pourrait devenir, si vous repoussiez notre de-
mande, une funeste et peut-être une criminelle réalité. » 

Après cette plaidoirie, et le mari ne se présentant pas, le pro 

cureur du Roi a demandé la remise à huitaine pour donner ses 

conclusions. 

A l'audience du 29 août, le ministère public a pris la parole : 

« Tâchons de nous défendre, a-t-il dit, de ce qu'il y a de tou-

chant dans la prière de cette jeune fille qui vient réclamer votre 

protection et vous soumettre la décision d'un procès qui est pour 

elle une question de vie ou de mort. Examinons cette cause avec 

calme, et, sans nous préoccuper des faits, commençons par établir 

les principes. » Dans une discussion approfondie de la question do 

droit, ce magistrat examine les différens projets qui ont précédé 

la rédaction définitive des articles 146 et 180 du Code civil , et, 

cherchant la pensée du législateur dans les paroles de ceux qui 

ont participé à la confection do la loi , il en conclut que les caractè-

res de la violence, tels qu'ils sont définis par les articles 1 1 09, 1 1 1 1 

et 1112, au titre des contrats, ne sont pas indispensables pour vi-

cier le consentement en matière de mariage ou une liberté plus 

grande encore que dans les autres contrats est exigée. Selon le mi 

nistère public , le législateur a voulu, en s'abstenant de définir la 

violence au titre du mariage, laisser aux Tribunaux une plus 

grande latitude d'appréciation. Témoin ces belles paroles du 

discours de Portalisen présentant le projet de loi au corps légis 

latif : « La liberté requise dans tous tes contrats, doit être surtout 

parfaite et entière dans le mariage; le cœur doit, pour ainsi dire 

respirer sans gêne dans une action à laquelle il a tant de part 

ainsi l'acte le plus doux doit être encore le plus Ubro, » 

M. le procureur du Roi, résumant ensuite les faits du procès, _ 

trouve la preuve d'une violence qui dépasse celle qui serait néces-

saire pour faire annuler le mariage, et conclut à cette annulation 

Ce réquisitoire a été écouté avec beaucoup d'attention. 

Après un assez long délibéré en la chambre du conseil, le Tri-

bunal rend un jugement fortement motivé, en fait et en droit, par 

lequel il déclare nul le mariage d'Anne Bedouet avec Victor-Au-

guste Bedouet, et ordonne la transcription du jugement à sa date 

sur les registres de l'état civil, ainsi qu'en marge de l'acte du ma-

riage annulé. 

Un grand nombre de femmes, de tous les âges, remplissait 1 

prétoire. Le jugement est accueilli par des applaudissemes, aus 

sitôt réprimés par la voix sévère de M. le président. 

TRIBUNAL CIVIL DE BREST. 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 16 août. 

CHARGE DE NOTAIRE. — PRÉSENTATION D'UN SUCCESSEUR. — DÉCISION 

MINISTÉRIELLE. QUESTION DE COMPETENCE. 

sieur B,.., notaire au Bourg-Blanc, canton de Plabenncc, ar-

c-— 11 ' %3Ç 1 I 

en le prévenant que tôt ou tard cette obligation lui serait imposée*' 

puisqu'il ne pourrait disposer de son titre que lorsque son prédé-

cesseur, le sieur C..., aurait été désintéressé. En conséquence 

ledit sieur G... déclarait s'opposer à ce qu'il fût donné suite à là 

demande formée par le sieur J... pour la charge du Bourg-Bla
nc 

La chambre des notaires, sans rien préjuger sur le fondement 

et l'étendue de l'indemnité réclamée , passa outre nonobstant l'op-

position du sieur C..., sauf à lui à se pourvoir ainsi qu'il l'enten-

dra à l'effet de faire statuer par qui de droit sur 1 objet de sa récla-

mation Le sieur J... obtint donc une délibération favorable. 

Cependant M. le garde-des-sceaux actuel, s'en référant à la dé-

ision de son prédécesseur de 1825 , a pris une résolmîS 

semblable. Le sieur B... a vainement adressé au ministre des c-lu 

servations sur les conditions qui lui sont imposées ; il lui a été r' 

pondu , par l'intermédiaire du parquet , qu'aucune mutation n~ 

sera autorisée dans son étude , tant que le sieur C... n'aura peint 

obtenu satisfaction, moyennant une indemnité qui, à défaut d'ar-

rangement amiable, sera réglée par l'administration, sur l'avis 

préalable de la chambre de discipline des notaires et du Tribunal 
de l re instance. 

Le sieur B... n'a vu dans le différend qui s'élevait entre le sieur 

C... et lui qu'une question d'intérêt purement civil , rentranl de 

droit dans les attributions des tribunaux ordinaires. En conséquen-

ce , il a saisi le Tribunal de Brest de sa demande en main-levée de 

l'opposition, en réclamant en outre 5,000 fr. de dommages-intérêts 
contre le sieur C... 

Me Dein , avocat du sieur B..., a développé, dans une savante dis-
cussion , tous les moyens propres à établir la compétence exclusive 
du Tribunal. Ne serait-il pas contraire à la dignité de la justice 
qu'elle se bornât , ainsi qu'on le lui demande , à donner un simple 
avis sur la quotité de l'indemnité , lorsqu'elle a le pouvoir de pro 
noncer sur le droit en lui-même , dans toute la plénitude de sa ju-
ridiction ? 

Arrivant ensuite à la question du fond , l'avocat s'étonne de l'in-
terprétation forcée que l'on prétend donner à la loi d'avril 1816, qui, 
loin de recevoir de l'extension , doit être restreinte dans de rigou-
reuses limites, puisque cette loi estvenue jeter une sorte de perturba-
tion dans les principes constitutionnels qui nous régissent, en réta-
blissant la vénalité des charges. Or, lorsque le sieur B... fut nommé 
notaire en 1817, il n'est intervenu aucun traité entre lui et le sieur 
C...; sa nomination a procédé du prince, sans aucune entremise de-
la part de l'opposant, qui a conservé toutes ses minutes. En outre, 
le sieur B... a été nommé notaire au Bourg-Blanc et non à Plaben-
nec, où résidait le sieur C... Comment comprendre que, dans de telles 
circonstances, M. le garde-des-sceaux ait pu assujétir le demandeur 
en main-levée à une indemnité quelconque envers l'opposant, en dé-
clarant que jusque-là aucune mutation ne serait autorisée dans son 
étude ? Mais heureusement, dit en terminant M» Dein , l'autorité 
judiciaire est aujourd'hui saisie et ne manquera pas de faire justice 
de cet excès de pouvoir administratif. 

Me Clérec aîné, plaidant pour le sieur C..., a rivalisé d'effortsaveo 
son adversaire. U a soutenu que la décision du ministre était un 
acte administratif dont les Tribunaux ne pouvaient s'attribuer la con-
naissance sans violer ouvertement les lois qui ont posé les limites 
du pouvoir judiciaire et de l'autorité administrative. Il cite à cet 
égard divers arrêts rendus dans des espèces analogues. 

Subsidiairement , M» Clérec s'est attaché à justifier, au fond, 1» 
décision de M. le garde-des-sceaux. - En vain, dit-il, objecte! a-t-on 
que la charge du sieur B.., lui a été donnée pour la résidence du 
Bourg-Blanc. Qu'importe , puisque le Bourg-Bianc est dons le tau-
ton de Plabenncc ; que l'ordonnance de sa nomination porte expres-
sément qu'il est nommé en remplacement du sieur C..., et qu enlin 
le canton de Plabennec est réduit à deux notaires ? Le ministre de 
la justice n'a donc fait que se conformer à la loi, en maintenant les 
droits qu'elle attribuait au sieur C, sa charge étant la seule qui wt 

disponible dans le canton. » 

M. le procureur du Boi a conclu pour l'incompétence, et le. Tri-

bunal a prononcé en ces termes ; 

« Attendu que, suivant décision de M. le garde-des-sceaux, dû-

ment notifiée au sieur B..., par lettre du 15 janvier 1838 , le miniS' 

tre , confirmant une précédente décision ministérielle du 29 îm 

1825, a fait connaître de nouveau au demandeur qu'aucune mutation 

ne sera autorisée dans son étude tant que le sieur C... n',aura Pa * 
été désintéressé moyennant une indemnité qui, à défaut d'arran^ 
ment amiable, sera réglée par l'administration, sur l'avis Prea . 
de la chambre de discipline des notaires et du Tribunal de l ie in ' 

tance; .,1 ,1(5 
» Attendu que les lois du 24 août 1790, tit. II, art. 13, et mm 

fructidor an 111, interdisent formellement aux Tribunaux de trouu '
 et

" 
de quelque manière que ce soit , les opérations administrais 
de connaître desdits actes d'administration de quelque nature q 

soient; „ 4
m

j
n

js-
• Attendu que les ministres sont les premiers agens deiaa ^ 

tration ; qu'ils proposent au Boi et contre-signent sous leur
.ïrih

U
tioiâ 

bilité personnelle les nominations qui rentrent dans leurs aun 

respectives; . pvoressé-
» Qu'ainsi, dans l'espèce, M. le garde-des-sceaux s'étant ^ 

ment prononcé sur la présentation faite par le sieur B... <*S^
)
.
nn

ec; 
seur dans sa charge de notaire au Bourg-Blanc , canton de ( '*

millC
es , 

et subordonnant ledit remplacement à des conditions detei ..
rt

. 
le Tribunal ne pourrait sans s'immiscer , au moins a ull ° ^

 !a 
indirecte, dans un acte évidemment administratif, statu ■

 trea
u 

légalité des conditions imposées à tort ou à raison par le m 
sieur B..,; . ,

aU
f au 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent, 

sieur B... à porter sa réclamation devant qui de droit. » 

I0STÏG3 CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Audience du 16 août 1838. 
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MAITRES DE FORGES. — USINES. HAUT-FOURNEAU. —

 AU 

DU GOUVERNEMENT. — POURSUITES DE L'ADML.USTR
AT,0I 

TIÈRE. 

L'arrêt du Conseil du 9 août 1723, qui défend ̂ '«^"/^^J* 

ctws fourneaux, martinets, forges et verreries, sans 



des a-t~ii été abrogé par la loi du 21 awii 1810 sur la po-

lice des mines, minières et carrières? 

«litres termes ; Les infractions à la prohibition d'élever des 
F
" ,es à feu sans autorisation, sont-elles régies par l'arrêt du 

r nseil du 9 août 1723, ou bien par la loi du 21 avril 1810, 

ncernant les mines, minières et carrières ? 

onséquence, l'administration des forêts a-t-elk qualité pour 

rsuivre ces contraventions, ou bien cette poursuite ne peut-

f°l]*
e
 "être exercée que par le ministère public? 

r.i COH^^H ' 
ursuivre ces contraventions, 

5fe être exercée que par le min 

m-ocès-verbal du 15 mai 1836, dressé par le garde général des 
P.

ar
 ^

u ca
ntonnement de Vaucouleurs, il fut constaté que le sieur 

^
r

 i he Muel, maître de forges à Thusey, avait fait récemment 
truire un haut-fourneau qu'il avait mis en activité sans l'autori-

du"gouvernement. 
1 r-tl en conséquence devant le Tribunal correctionnel de 

t- LL V. * f
nM

ctmr r 
St-Mi-

• i l'agent forestier poursuivant conclut à la démolition du four-
à°a confiscation des bois, charbons, mines et ustensiles à son 

neaU
A et en outre à une amende de 3,000 fr., le tout par application 

u n vertu de l'arrêt du Conseil du 9 août 1723; 
Sais par jugement du 9juicl837, attendu que les faits imputés au 
'.venu et ci-après spécifiés sont légalement prouvés, et qu'ils ca-

ractérisent les délits "prévus par l'article 96 "de la loi du "21 avril 
[810 concernant les mines, minières et les carrières, le Tribunal, ap-

I nu'ant ledit article, condamne le prévenu, par corps, pour avoir 
- n- autorisation du gouvernement, fait construire dans son usine 
f

a
 Thusey de nouveaux bâtimens pour y établir une fonderie, en 

•>0Û fr- d'amende et aux frais. 

Sur l'appel interjeté de ce jugement au nom de l'administration 

forestière, la Cour royale de Nancy a rendu, le 6 janvier dernier, 

un
 arrêt ainsi conçu : 

, Attendu que le fait de contravention constaté au procès-verbal 

ren
tre dans les dispositions de la loi du 21 avril 1810, concernant les 

raines qu>> P ar les articles 77 et 95, en attribue exclusivement la 
poursuite au ministère public; que conséquemment l'administration 
forestière était sans qualité pour agir devant le Tribunal de premiè-
re instance, et par le même motif ne peut interjeter un appel va-
lable du jugement intervenu, jugement qui a acquis force de chose 
iiFée, à défaut d'appel dans les délais de la loi, tant de la partie con-
damnée que de celle du ministère public; 
" > Par ces motifs, la Cour déclare l'administration forestière sans 
qualité; en conséquence rejette son appel comme étant non-receva-
ble, et la condamne aux dépens. » 

L'administration des forêts s'est pourvue en cassation de cet ar-

rêt pour fausse application de la loi du 21 avril 1810 et violation 

de 1 arrêt du Conseil-d'Etat du 9 août 1823. 

Ce moyen développé à l'audience par M e Théodore Chevalier, 

avocat de l'administration, a été réfuté par Me Piet , avocat du sieur 

Muel, intervenant et défendeur au pourvoi : il a soutenu que le fait 

d'avoir élevé et exploité sans autorisation des usines nouvelles, ne 

peut être poursuivi que par le ministère public ; que les agens de 

l'administration forestière, compétens sans doute pour constater 

et dénoncer la contravention, sont du moins sans qualité pour agir 

devant les Tribunaux ; et que c'est avec raison que la Cour royale 

a décidé que le fait imputé au sieur Muel rentrait dans le cas des 

articles 77 et 95 delà loi de 1830 ; il a en conséquence conclu au 

rejet du pourvoi. 

Par arrêt rendu au rapport de M. le conseiller lsambert, et sur 

les conclusions conformes de M. Pascalis, avocat-général, la Cour 

a statué en ces termes sur le pourvoi de l'administration. 

» Attendu que l'arrêt du Conseil du 9 août 1723, revêtu du man-
dement d'exécution pour les grands maîtres des eaux et forêts, si 
gné du roi Louis XV, à Meudon, et contresigné du ministre, qui ré-
git les établissemens de verreries, a été remplacé par l'article 73 de 
la loi du 21 avril 1810, à l'égard des établissemens servant à l'exploi-
tation des mines, minières et carrières; 

• Attendu qu'on ne peut chercher de sanction aux prohibitions con 
tenues dans l'article 73 précité que celle du titre 10 de la môme loi 
que ce titre 10 aussi bien que le titre 9, renferme des dispositions 
générales qui s'appliquent aux titres antérieurs do la même loi, soit 
quant à la pénalité, soit quant à la compétence ; qu'en particulier 
les articles 77 et 95 de la loi ne confèrent de compétence pour la 
poursuite qu'aux magistrats du ministère public ; que notamment 
l'article 77, quant au renvoi qu'il prononce relativement aux peines 
applicables aux divers cas de contravention, ne se réfère pas néces 
sauement audit arrêt du conseil de 1723; 

» Attendu d'ailleurs que le fait poursuivivi ne rentre pas dans les 
cas spécifiés en l'article 159 du Code forestier , et qu'il est reconnu 
par l'administration que la matière n'est pas forestière ; 

» D'où il suit , que , dans l'espèce, l'arrêt attaqué a dû , comme 
il l'a fait, déclarer l'administration forestière sans qualité et non re-
devable dans son action contre le sieur Muel , et par suite dans son 
appel ; 

. * Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi de l'administraiion des 
forêts , 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE ( Agen ). 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 25 août. 

ENLÈVEMENT D'UN ENFANT DE QUATRE ANS PAR DES SALTIMBANQUES. 

Depuis longtemps, en France, les bohémiens, mendians, bate-

leurs, charlatans, et autres vagabonds, jadis parcouraient par 

bandes et exploitaient en toute liberté notre bon royaume de 

fanée, amusant le peuple dont ils étaient exécrés. Les bohémiens 
n
 existent plus que dans les contes et les romans, et ce n'est plus 

1
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 dans les contes et les romans que l'on voit des enfans enlevés 
Par ces bohémiens. 
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tant ce crime, renouvelé du moyen-âge, que notre 

°ur d'assises avait à punir; crime atroce, espèce d'assassinat 

*i.
ïa

'' Q
u

l happe le coeur d'une mère dans ses affections les plus 

^
res

> et tend à la priver à jamais de leur enfant. 

Certainement celui qui, aujourd'hui, s'est rendu coupable de ce 
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 comprenait pas toute l'étendue. C'est uu jeune homme 
e trente-quatre ans, 
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quelques paroles échangées et une faible résistance ; « Eh ! bien ! 

la voilà votre enfant, » leur dit le ravisseur, et il la posa à terre ; 

puis il prit la fuite vers Damazan. Les femmes ne sont point satis-

faites ; elles crièrent : « Au voleur ! qu'on l'arrête ! » et elles-mê-

mes se mettent à sa poursuite. Le coupable est atteint et conduit 

devant M. le maire de Damazan. 

Fromentier (c'est le nom du coupable) nie d'abord le fait qu'on 

lui impute ; il prétend qu'il n'a pas enlevé la jeune fille, et soutient 

que les déclarations des témoins sont mensongères. Cependant, 

pressé par M. le maire, il avoue la vérité, et raconte à ce magis-

trat que deux jours auparavant il a rencontré, dans uue auberge à 

Aiguillon, un homme et une femme avec lesquels il soupa, et 

avec lesquels il s'était rendu le lendemain à Damazan. Pendant la 

route, cet homme et cette femme lui auraient promis de lui don-

ner dix francs, s'il leur procurait une jeune fille de trois à cinq 

ans, de laquelle ils espéraient tirer un bon parti, et ils lui indi-

quèrent , entre Damazan et Buzet, un endroit où ils lui dirent de 

leur amener la jeune enfant, 

Or, ces deux individus, dont Fromentier donna le signalement, 

et qui avaient été effectivement remarqués la veille dans la petite 

ville de Damazan, étaient de misérables industriels ambulans, 

promenant leur chétive industrie et leur misère de foire en foire, 

de marché en marché. Ils vendaient uue pâte pour aiguiser les ra-

soirs, du mastic pour coller la faïence, du cirage et autres menus 

articles ; empaillaient les taupes et les rats, chantaient la com-

plainte, et, voire même, arrachaient les dents aux mâchoires qui 

se fiaient à leurs mains. 

La femme était grande, maigre, décharnée, édentée, âgée d'en-

viron soixante ans ; l'homme paraissait avoir le même âge, moins 

grand, estropié d'une jambe, peu solide sur l'autre, le pied enve-

loppé d'un cuir, s'appuyant sur une échasse pour marcher. 

C'est pour ce couple qu'était destinée la jeune fille que Fro-

mentier avait tenté d'enlever ; c'est pour ces misérables que la 

pauvre enfant était enlevée à la tendresse de ses parens. 

Tel était le crime dont avait à répondre aujourd'hui Fromen-

tier devant le jury. Il réitère en pleurant les aveux qu'il a déjà 

faits. Sa défense était confiée aux soins de Me Moreau, qui s'est 

efforcé d'établir que l'accusé était atteint d'idiotisme et n'avait 

pas la conscience du mal. 

Ce système n'a pas trouvé grâce devant le jury, qui a trouvé 

Fromentier coupable, mais avec des circonstances atténuantes. 

La Cour l'a condamné à quatre années d'emprisonnement. L'ac-

cusation était soutenue par M. Laftite, substitut de M. le procu-
reur-général. 

TIRAGE DES JURES. 

La Cour royale, l re chambre, présidée par M. Séguier, premier 

président, a procédé, en audience publique, au tirage des jurés 

pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront le lundi, 17 du cou-

rant, sous la présidence de M. le conseiller Buchot. En voici le 
résultat : 

Jurés titulaires : MM. Vallée, avoué, rue Neuve-des-Mathurins, 9; 
Frossard (le baron), ancien colonel, rue Royale-Saint-Honoré, 13; 
Bourgeot, propriétaire, rue Bourbon-Villeneuve, 35 ; Lepelletier, 
maître maçon, àCourbevoie; Mourct, entrepreneur de bains pu-
blics, rue "des Boucheries, 49 bis; Jacqueminot (comte dellam), 
officier en retraite, rue Godot, 36; Dubois, marchand d'objets de ta 
pisseries, place Vendôme, 3; Chardin-Boichard, propriétaire, rue 
Meslay, 58; Girardot, bonnetier, cour Batave, 1 et 2; Gosset, mar-
chand de vins, rue des Fossôs-Saint-Germain-l'Auxerrois, 67, 69; 
Doillot, propriétaire, rue Chanoinesse, 16; Peclct, professeur à l'E-
cole normale, quai Saint-Michel, 25; Klekner, tailleur, rue Saint-
If onoré, 219; Lambert-Blanchard, fabricant de gazes et nouveautés, 
rue Neuve-Saint-Eustache, 32; Thibault, linger, professeur de l'U-
niversité, rue de la Chaussée-d'Antin, 24 ; Bourgeois, maire et ban-
quier, à Clichy; Bouhey, propriétaire, rue de Bcaune, 8; Chabrol, 
bijoutier, rue du Plâtre-Sainte-Avoie, 4 ; Chouzioud, batteur d'or, 
rue Saint-Martin, 164 ; Lecou, bonnetier, rue des Lavandières-Ste-
Opportune, 16; Lesueur, architecte, rue de la Michodière, 10; Gil-
let, vérificateur de bàtimens, place de l'Ecole, 4; Durand-Kobin, an-
cien avocat, rue du Temple, 102; Clément, marchand d'estampes, 
quai Voltaire, 1 ; Rivière, marchand de chevaux, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 169; Levaux, facteur à la Vallée, rue des Grands-Au-
gustins, 16; Pesnon, propriétaire, à Montreuil; Pinteux, propriétaire, 
rue de Touraine, 5 ; Neveux, chef des bureaux à la mairie du 3m ° 
arrondissement, place des Petits-Pères; François, propriétaire, à 
La Villette, rue de Flandre, 142; Prat, employé aux contributions 
indirectes, rue Poissonnière, 15; Robin, marchand de vins, rue Ga-
lande, 4'; Laurain, adjoint au maire, Bourg-la-Reine; Tardu, pro-
priétaire, rue des Carmes, 6; Godard, avoué, rue J.-J.-Rousseau, 5; 
Louveau, notaire, tue Saint-Martin, 119. 

Jurés supplémentaires : MM. Thuilot, entrepreneur de menuise-
rie, rue Coquenard, 31; Farque, fabricant d'ustensiles de chasse, 
rue de Breteuil, 4; Force, avocat, rue Sainte-Anne, 44; de Fermon, 
propriétaire, rue de Bourgogne, 36. 

jeune homme niai famé qui se livrait habituellement à la fainéantise 

et à tous les vices qu'elle entraîne après elle. Il était généralement 

redouté dans la commune à cause de son caractère violent ; il se por-

tait souvent aux voies de faits les plus graves envers son vieux père. 

Le 20 mai dernier, de grand matin, Nathan May, boucher à Bisch-

heim-au-Saum, qui a un étal à Robertsau, s'étant rendu dans cette 

localité, s'aperçut que pendant la nuit on s'était introduit dans son 

étal et qu'une quantité d'environ dix-huit kilogrammes de viande 

en avait été soustraite. Ce vol avait été commis à l'aide d'escalade et 
d'effraction. 

Le 23 du même mois , le commissaire de police, ayant fait des re-

cherches dans la demeure de Bruscher , y découvrit cachés sur le 

grenier, derrière un tas de fagots, environ huit kilogrammes de 

viande , que May reconnut comme ayant fait partie de celle qui lui 

avait été volée. Le lendemain on en trouva encore une certaine quan-

tité qui avait d'abord échappé aux investigations de la police. On 

découvrit en outre, dans une cachette , un bonnet en drap gris , sur-

monté de deux longues cornes en bois noir. On présume que Brus-

cher avait soin de se couvrir de cette singulière coiffure dans ses 

expéditions nocturnes, pour épouvanter et écarter les gens simples 

qui auraient pu s'opposer à l'exécution de ses criminels desseins ; et 

il devait d'autant mieux réussir à l'aide de cet étrange ornement, 

que les cornes ne pouvaient que compléter la ressemblance , déjà as-

sez frappante sans elles , avec la physionomie de l'animai barbu que 

les histoires de sorcellerie donnent pour monture au prince des té-
nèbres , lorsqu'il préside le sabbat. 

Dans la même journée du 23 mai , le père Bruscher , vieillard 

sexagénaire , étant au grenier de sa maison , y aperçut , c ̂ hé sous 

des fagots , le bonnet aux cornes dont il est question plus haut ; il le 

prit et le jeta dans la coui' par la Incarne; Bruscher fils, en le voyant 

tomber, s écria: « Attends, vieux coquin, je vais t'arranger !... » Ces 

menaces furent réalisées sur-le-champ. Au moment où te vieux Brus-

cher revint du grenier, son fils le saisit avec violence, le terrassa, 

et lui fit à la main nne profonde morsure , en lui arrachant avec les 
dents un morceau de chair. 

Aux débats comme dans ses derniers interrogatoires devant le juge 

d'instruction, l'accusé a répudié le système de dénégations derrière 

lequel il s'était d'abord retranché , eta fait l'aveu complet de sa faute. 

Son père , tout en fortifiant par sa déclaration les faits relevés 

dans l'information écrite , a supplié, les larmes aux yeux, la Cour et 

MM. les jurés d'user d'indulgence envers son fils qui avait reconnu 
tous les torts, et sollicite son pardon. 

Malgré les efforts de M
e
 Lobstein, son défenseur, l'accusé a été 

déclaré coupable sur toutes les questions , mais avec des circonstances 

atténuantes. La Cour à condamné Bruscher à deux années d'empri-
prisonnement. 

— LAVAL. 

vantable : 

M. Troussard, notaire à Naval, arrivait du poste de la garde na-

tionale, où il était de garde, et rentrait à son domicile, situé rue de 

Rivière quand il fut demandé par un homme dont il avait fait les 

affaires en sa qualité de notaire : il était alors six heures et demie du 

matin. M. Troussard, encore vêtu de son uniforme, descendait l'es-

calier qui, de sa chambre, conduit à son cabinet, quand cet homme, 

muai, dit-on, de deux pistolets chargés à mitraille, qu'il tenait ca-

chés sous sa blouse, s'avança vers lui et lui en déchargea ua à bout 

portant dans la poitrine avant que M. Troussard, sans défiance, ait. 

pu prévenir son projet. Au bruit de la détonation, Mme Troussard 

sortit de sa chambre et se précipita sur le corps de sou mari, dont 

elle chercha vainement à retenir la vie en étanchant le sang qui cou-

lait à flots de sa blessure. L'assassin, qu'on dit être âgé de 60 à 65 

ans, a été immédiatement arrêté par des ouvriers teinturiers qui 

travaillaient en face, et qui ont été attirés par le bruit de l'arme et 

les cris de la malheureuse épouse de M. Troussard. Conduit d'abord 

à la prison de la ville, d'où il a été ramené quelques instans après 

sur le théâtre de l'événement, il a, dit-on, gardé une contenance im--

passible devant le cadavre de sa victime et n'a manifesté aucun si-
gne de repentir. 

Nous ignorons encore précisément les motifs qui ont poussé ce fu-

rieux à commettre un acte aussi lâche de scélératesse; on nous assure 

que le refus que M. Troussard avait fait de lui remettre sans autori-

sation de justice des fonds qu'il avait en dépôt , et qui provenaient 

de la vente de ses biens faite par expropriation forcée , l'avait exas-
péré et porté à ce crime. 

Cet horrible guet-apens a mis toute la ville de Laval en émoi : 

M. Troussard était un homme de 35 ans environ. Notaire depuis 

quelques années seulement et père de trois jeunes enfans, il avait 

su , par son intelligence , son caractère et sa probité , se créer une 

bonne étude et se concilier l'estime de tous ses concitoyens* Sa mort 

prématurée laissera à sa famille , à ses nombreux amis et à tous ceux 

qui l'ont connu , des regrets qu'augmentera encore l'horrible ma-
nière dont elle est arrivée. 

■ Notre ville vient d'être le théâtre d'un crime épou-

., couvert de haillons : à son air hébété et 
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 son chemin en précipitant sa marche. Mais les deux 

de™ 4UI 'e poursuivent l'ont bientôt atteint. Elles lui deman-

dée vivacité ce qu'il veut faire de cette jeune plie, Après 

AFFAIRE BROSSARD. — DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE. 

Le Moniteur parisien publie ce soir la dépêche télégraphique 

suivante : 

Perpignan, 30 août 1838, au soir. 

Le Conseil de guerre, après deux heures et demie do délibéra-

tion, a déclaré le général de Brossard coupable du troisième chef 

d'accusation, immixtion comme fonctionnaire dans des affaires 

incompatibles avec sa qualité ; les trois autres chefs ayant été 

écartés, il a été condamné à six mois de prison, huit cents francs 

d'amende, aux frais, et déclaré incapable de toute fonction pu-

blique. 

n » lll Mil ' ll —i 

DÉPARTEMENS. 

BOURGES , 30 voùl. — M. Trottier, président honoraire à la 

Cour royale de Bourges, chcvaiicrdc la Légion-d'Honneur, est mort 

subitement hier, à deux heurts du ma;in. 

— STRASBOURG. — Vols commis par le diable. — A l'audience 

du 28 de la Cour d'assises, un jeune homme de vingt -trjis ans est 

ami-né iurle bine des accu és. C'est le nommé Jean- Martin Blùs-

cher, journalier à la RoberLsau, qui a à rendre compte d'un vol qua-

lifié et de b'essures.faitesà son père légitime. 

Depuis plusieurs années le repos nocturne des habitans de la Ro-

bertsau était troublé à ds intervalles assez frépiens par des vols 

audacieux et plus ou moins < on'i Jérabîes. Des personnes supersli 

lieuses altribuairn'.ces attentats à la sinistre apparition des revenans 

ou de quelques mauvais esprits ; l'une d'elles assurait même avoir vu 

dan. la cheminécle iiable détach ait son lard à l'aide de ses grandes 

cornes : mais la po'iee moins crédule p îrtait ses soupçous sur plu-

I sieurs individus, notamment sur le nommé Jean -Martin Bruscher. 

PARIS , 1 er
 SEPTEMBRE. 

— L'audience civile de la chambre des vacations de la Cour 
royale a été ouverte à dix heures. 

M. le président Dupuy : Appelez les causes. 
L'huissier : Il n'y en a pas. 

M. le président : L'audience est levée et renvoyée au mercredi. 

12. Nous allons passer aux causes correctionnelles. 

— Hier, MM. les avoués à la Cour royale ont procédé au re-

nouvellement partiel de leur Chambre. Quatre membres devaient 

être élus : l'un pour une année seulement , en remplacement de 

M
e
 Delorme, démissionnaire, qui n'avait siégé à la Chambre que 

pendant deux ans; et les trois autres pour trois années, en rem-

placement de Mes Perrin, Colmet de Santerre et Lagarde, mem-

bres sortans, par suite du renouvellement annuel par' tiers. Le 

premier élu, au scrutin individuel, est M
E Lamaille, et les trois au-

tres, au scrutin de liste, sont M" Lecacheur, Maucourt et Merger. 

La Chambre, ainsi complétée, a nommé Me Gonnard, président; 

Me Huard, rapporteur; M
C Gallois, secrétaire, et Me Laureau, tré-

sorier. 

— Le fils d'un chimiste célèbre, comparaissait aujourd'hui de-

vant la Cour royale sur l'appel d'un jugement de la l re chambre 

correctionnelle qui le condamne pour escroquerie. Nous avons 

rapporte les faits dans la Gazette des Tribunaux dul el' août. 

M. N... , jeune encore, et cependant marié et père de famille, 

s'est habitué à vivre d'intrigues depuis qu'il a perdu la place do 

secrétaire à l'école de pharmacie. Il persuadait aux élèves prêts 

à passer leur examen qu au moyen de protections puissantes il les 

ferait triompher de toutes les épreuves, et leur procurerait soit des 
dispenses, soit des diplômes. 

Les jeunes gens sacrifiaient des sommes de 80, de 100 fr. et 

niômc davantage, et reconnaissaient trop tard qu'on les avait pris 
pour dupes. 

M
e
 Hardy, qui se trouvait par hasard dans l'auditoire, a été 

chargé à l'improviste de la défense du prévenu; mata il lui était 



impossible de détruire des charges fortifiées' plutôt qu'affaiblies 

par le nouveau débat. 

M. N... sentant trop bien sa position, a réclamé l'indulgence de 

Cour pour cette première faute, non dans son intérêt , mais dans 

celui de sa famille que le maintien d'une sévère condamnation 
frapperait d'un coup funeste. 

La Cour, sur les conclusions de M. Bresson , substitut du procu-

reur-général a confirmé le jugement qui condamne M. N... à dix-
huit mois d'emprisonnement. 

—Le nommé Dallât, surpris en flagrant délit de vol dans lamai-

son de M. le lieutenant-colonel Brtinet, à Passy, où il s'était in-

troduit avec un complice, la nuit et à l'aide d'escalade et d'effrac 

tion, comparaissait seul aujourd'hui sur les bancs de la Cour d'as-

sises, son complice, plus heureux, s'étant dérobé par la fuite aux 

poursuites de la justice. L'accusation a été soutenue par M. l'avo-

cat-général Plougoulm et la défense de Dallât, présentée par M" 

Cartellicr. Déclaré coupable par les jurés, Dallât a été condamné 

à sept années de travaux forcés sans exposition. 

— Le sieur M..., officier de cavalerie, fut obligé, par suite de 

quelques désordres, de donner sa démission. Il vint à Paris il y a 

quelque temps, et descendit à l'hôtel delà Côte-d'Or, rue du Foin-

St-Jaeques. N'ayant pas de fortune, et ne touchant plus de solde, 

cet officier se "trouva dans l'obligation de contracter des dettes, 

pour lesquelles il était vivement tourmenté. Impatient de suppor-

ter une telle existence, il décida d'y mettre un terme. Mais aupa-
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ravant il écrivit au colonel C..., dont il se disait le parent, et dans 

sa lettre il lui faisait part de sa funeste résolution. Le colonel ren-

voya la lettre au préfet de police, et deux agens reçurent aussi-

tôt l'ordre de se rendre à l'hôtel de l'officier. Ils montèrent dans 

sa chambre où quatre réchauds de charbon étaient allumés. Le 

sieur M... se trouvait étendu sur son lit, sans connaissance-, quel-

ques minutes de plus il aurait succombé à l'asphyxie. Un médecin 

y a été appelé et ses soins sont parvenus à le ranimer ; on l'a en-

suite transporté à l'Hôtel-Dieu. 

— On nous prie d'insérer l'avis suivant : 

La fermeture des boutiques dans Paris donne journellement lieu 

à des accidens par le défaut de précaution de ceux qui en sont 

chargés. 

Dans beaucoup de localités , les volets des devantures sont dé-

posés le matin, non pas dans l'intérieur des boutiques , mais dans 

des dépendances éloignées , et ceux qui les retirent le soir , 

de ces lieux de dépôt, pour les remettre en place, le font souvent 

en sortant précipitamment dans la rue et sans avertir les passans 

qui sont ainsi exposés à être brusquement heurtés et à recevoir 

des blessures graves. 

Pour prévenir tout accident les personnes qui ont des boutiques 

à faire fermer le soir, sontinvitées à recommander que le transport 

des volets se fasse avec précaution et avec tous les avertissemens 

propres à éveiller l'attention des passans. 

— On nous prie d'annoncer que Mme Marie-Geneviève Thouard, 

veuve Colas, n a rien de commun que le nom avec 1» « 
dont il est question dans notre feuille du 31 août dôm"
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ÂllIE BBS FERS CBEBÎ 
GANDILLOT ET C C , A PARIS , RUE BELLEI OND, 52. 

USINE AU F©ST DE LABEIGHE, PSÈS SAINT » BEOTS* 

TUYAUX EN FER CREUX ETIRE POUR L'ECLAIRAGE AU GAZ. 

L'éclairage par le gaz est devenu l'une des améliorations les mieux appréciées de notre 
époque. De toutes parts, à Paris comme en province, de nombreuses compagnies s élè-

vent et se disputent l'avantage de propager cette moderne conquête de la science. Il leur 
manquait un élément pour en accélérer le progrès et arriver au degré de perfection au-

quel cette brandie d industrie est depuis long-temps portée en Angleterre , c est-a-dire 
le secours des tuyaux en fer, étirés et soudés à chaud, car la fabrication de ces tuyaux 

était jusqu'à présent demeurée un secret pour nous. 
M. GANDILLOT , ancien élève de l'Ecole Polytechnique, qui, depuis longues années, 

se livre à l'industrie des fers creux , vient de résoudre ce problème , et désormais la 

France n'aura plus à envier à nos voisins les moyens indispensables à la sûreté comme 
à la propagation de l'éclairage par le gaz. 

Jusqu'à présent, la conduite ou gaz s'est faite en France par des tubes en fonte ou en 
plomb (i). Les premiers ne peuvent s'employer avec avantage que pour les conduites 

principales et de grand diamètre ; pour celles dont le diamètre est inférieur à trois pou-
ces , ils sont d'un emploi presque impossible, en raison des soufflures inévitables daus la 

fonte et. des fuites qu'elles occasionnent. Les tuyaux en plomb étaient donc réservés 
pour les communications secondaires, dites de branchement , et pour la transmission du 
j;az aux lanternes des rues et dans l'intérieur des édifices et des apunrtemens; mais qui 

ne sait à combien d'accidens plus ou moins redoutables donnent lieu ces tuyaux en 

(1) On emploie aussi dans quelques CÎS les tubes en enivre , mais alors la dépense de-

vient quatre fois plus forte jue pour ceux en fer , et ce mét. 1 d'ailleurs se corrode 
promotemeiit par l'ammoniaque du gaz. Pour réduire la dépense, on a voulu se ser-
vir de tuyaux en fer br.isés au cuivre ; mais cette brasure ne présente ni la solidité ni la 

durée nécessaires, et il en résulte bientôt des fuites nombreuses qui obligent à les rem-
placer, comme cela est arrivé notamment pour les galeries du Palais-Royal. 

plomb? En Angleterre, où toutes les villes , les principaux villages , les routes mêmes 
sont éclairés an gaz, il n'est pas d'exemole, depuis bien des années, que la sûreté des 
habitans et des propriétés ait été compromise par le [gaz, tandis qu'à Paris, où cet éclai-

rage manque encore dans les magasins de la partie la plus populeuse de la ville , et est 
limité, jusqu'ici, à quelques quartiers des plus opulens, il n'arrive que trop souvent des 
cas d'asphyxie, d'explosion, d'incendie même , dus aux fuites nombreuse auxquelles 

sont incessamment exposés les tuyaux en plomb dont on s'est servi jusqu'à présent. 
Ces faits ont éveillé la sollicitude de l'administration de Paris sur les améliorations 

urgentes que comporte un mode de conduite aussi vicieux. Déjà, par une décision ré-

cente, notifiée à toutes les compagnies du gaz, elle a proscrit pour l'avenir les tuyaux en 
plomb de toutes les parties de la voie publique parcourues par les voitures ; c'est là qu'en 
effet la nécessité des tubes en fer se manifeste de la manière la plus frappante, si l'on 

veut éviter ces fuites nombreuses dont les réparations continuelles interceptent la circu-
lation dans les rues ; ce qui n'arrive presque jamais à Londres, où cependant les rues 
sont sillonnées en tout sens par les conduites de gaz. 

Bien plus .- les tuyaux en plomb sont sujets à fléchir sous la pression exercée par les 
voitures sur un terrain fraîchement remué ; il en résulte que le tuyau en plomb ainsi 

employé se crève le plus souvent, ou tout au moins forme un récipient où s'amasse l'eau 
de condensation qui obstrue ainsi le passage du gaz, tandis que les tuyaux en fer de 

même diamètre présentent une résistance et une élasticité plus que suffisantes pour sup-
porter de semblables pressions. 

Pour les conduites au-dessus du sol, le danger des tuyaux en plomb est plus grand 

encore; car s'ils sont appareils, le moindre choc, la plus "légère incision pratiquée par le 
fait, soit de l'imprévoyance d'un enfant, soit de la malveillance elle-même, peut amener, 
comme l'on sait, les plus graves résultats. Sous les parquets même, comme dans la boi-

serie, ces tuyaux sont exposés à une foule d'accidens. Tantôt rongés par les rats, tantôt 
percés par des pitons ou des clous plantés mal à propos dans la boiserie, ou encore par le 
forage pour les sonnettes, et d'autres cas du même genre, ils donnent lieu à de fréquentes 

fuites de gaz, que rien ne fait soupçonner d'abord, et dont l'existence ne se révèle que 

plus terrible au moment de l'éclair3ge 

wnt 

en fer ne' peut'doric se faire attendre, et bientôt la population de Paris^séra affranrr
1 

des émanations délétères dont nos rues sont infectées , et des dangers oui r>n «Z n 
conséquence 1

 cusuum 

Quant aux villes des départemens où l'éclairage au gaz est à peine à son début eiw 
ne feront point assnrément un pas rétrograde, et elles proscriront dès le princine « 
tuyaux en plomb, pour éviter les fuites de gaz et le risque des explosions 

Apres avoir signalé ies principaux dangers qui résultent de l'emploi des tuvaui e» 
plomb, il n'est pas superflu peut-être de dire que ce méial sans solidité est facile a rom 

pre ou à écraser, et se prête ainsi aux méfaits de la malveillance, tout en servant d'an 

pat à la cupidité des voleurs. ' 

Les tuyaux en fer, au contraire, non-seulement sont par leur résistance à l'abri de ces 
derniers accidens, mais il y a impossibilité à ce qu'ils offrent le moindre danger par sui-
te de fuite de gaz, car la compagnie ne livre oas au commerce un seul de ces tubes nul 

n'ait été éprouvé par une pression de 15 kilog. par centimètre carré, ou de i s at-
mosphères. 

Ajoutons que ces tuyaux en fer, sans mélange de soudure et de cuivre, jouissent de 

la facullé de se prêter, sans jamais rompre, à toutes les sinuosités voulues, et que 
moins lourds et moins épais, à diamètre égal, que les tuvaux en plomb, ils coûtent 
aussi moins que ces derniers à longueur égale, surtout si l'on considère la cherté de» 

soudures ries tuhes en plomb, les réparations continuelles auxquels ils sont exposés et 
les frais nécessaires pour les enfouir dans les murs et les soustraire par ce moyen à l'ac-
tion de la malveillance et di s voleurs. 

Nota. Nous donnerons dans un prochain numéro la suite de ce prospectus, concer 
nant les conduites d'eau froide, les calorifères à eau chaude, les tuvaux pour la vapeur, 
le chauffage et l'évaporation dans les usines. 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES ET CAISSE DE CRÉDIT. 
La Banque immobilière, fondée en 1834, qui compte parmi ses actionnaires les personnes appartenant aux classes les 

plus distinguées, a pour objat, non seulement de faciliter les prêts hypothécaires, en émettant des coupons à ordre ou au 
porteur transmettant l'effet de l'hypothèque, mais de favoriser tout ce qui concerne le crédit de la propriété foncière, ainsi 
que l'agriculture. 

Elle vient, en conséquence, de former une Caisse de crédit ou d'avances sur loyers et fermages et sur produits agricoles, 
qui offre aux propriétaires et aux cultivateurs les plus grands avantages. v 

Des succursales de cette Caisse vont être fondées dans les divers départemens. Les personnes habituées aux affaires et of-
frant des garanties convenables qui désireront représenter la Banque immobilière ou cette Caisse de crédit, sont priées de 
s'adresser franco à la Direction de cette Banque, place de la Bourse, 8. 

Les lettres non affranchies ne seront pas reçues. 

ASPHUTE DE SEYSSEL POUR L'ALLEMAGNE, 
MM. les actionnaires sont invités à se mettre en mesure d'effectuer le versement 

d'un dixième de la valeur nominale de leurs actions (soit 50 fr. par action), au 
lieu d'un cinquième autorisé par les statuts, titre II, article 7. Cet appel de fonds, 
jugé suffisant, est nécessité par les développemens que prennent les travaux de la 
société en Allemagne, et par l'obligation où s'est trouvé le gérant d'approvisionner 
ses grands dépots avant l'hiver. Les versemens seront reçus tous les jours de midi 
à 4 heures, à partir du 1 er octobre prochain, au siège de la société, 8, rue Favart. 

On demande des COMMIS VOYAGEURS pour Paris et les départemens, à des 
onditions avantageuses. S'adresser rue de Richelieu, 60. 

A céder de suite et à des conditions avantageuses une ETUDE DE NOTAIRE, 

chef-lieu de canton, département de la Marne. 

S'adresser au JOURNAL DES NOTAIRES , rue Condé, 10, à Paris. (Affranch.) 

Anstonee» Judiciaires» 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Hôtel des Commissaires-Prlsetrra , place 
de la Bourse, 2. 

Le mercredi 5 septembre 1838, à rnidï. 

Consistant en tables, buffets, poète et 
tuyaux, lampe, chaises, tables. Au cpt. 

îS®eié*éa «immevelftlesi 
(Loi du 31 mars 1833.) 

Suivant acte reçu par Me Hailig, qui en a la 
minute et Me Boudin-Devesvres, notaires à Paris, 
les 20 et 23 août 1838, enregistré: 

Il a été formé une société en commandite par 
actions, entre : 

1° M. Nicolas-Etienne BENARD, ancien négo-
ciant, demeurant à Paris, quai d'Orsay, 65, com-
me 'seul gérant et responsable ; 

2° Les autres comparons audit acte et les por-
teurs des actions créées p'ar cet acte, en qualité de 
simples commanditaires. 

Cette société a pour objet : la propriété et l'ex-
ploitation tant des mines de roche calcaire asphal-
tique et de grès ou sables bitumineux, sises au 
mont de Cerasson , commune de Musièges près 
Frangy et Seyssel (Savoie), que de toutes autres 
mines d'asphalte et de bitume que la société pour-
rait acquérir ; la vente et l'emploi des matières 
extraites et des brevets d'invention dont il est 
question en l'acte extrait. 

La durée de la société a été fixée à 25 ans, à 
partir du jour de la constitution définitive. 

La raison sociale est Etienne BÉNARD et 
Comp. 

L'entreprise a pris le titre de Compagnie d'ex-
ploitation générale du bitume et de l'asphalte à 
froid. 

Mines d'asphalte et de bitume de Cerasson 
près Seyssel (Savoie). 

Le siège de la société est établi à Paris, quai 
d'Orsay, 65, au domicile du gérant. 

L'administration générale des affaires de la so-
ciété appartient à M. Bénard. 

Il a seul la signature sociale; mais il ne peut en 
faire usage pour un objet étranger à l'entreprise; 
il peut aliéner tous les biens meubles ; il peut 
aliéner et hypothéquer les immeubles apparte-
nant à la société. 

Le capital social es t fixé à un million 500,000 
fr., et divisé en trois mille actions de 500 fr. cha-
que. 

Deux mille quatre cents actions ont été attri-
buées comme représentation des apports laits à 
société. 

La société sera définitivement constituée lors-
que quatre cents des six cents actions restant au-
ront été souscrites. 

Le gérant doit, pendant la durée de ses fonc-
tions, être propriétaire de quatre-vingts actions. 

Ces actions restent attachées au registre à souche 
déposé au siège de la société ; elles sont incessi-
bles et il est fait dessus mention de cette incessi-
bilité. 

Pour extrait : 

HAILIG. 

Suivant acte reçu par Me Hailig, qui en a gar-
dé minute, et M e Boudin-Devesvres, notaires à 
Paris, les 20 et 23 août 1838, enregistré, 

M. Nicolas-Etienne BENARD, ancien négo-
ciant, demeurant à Paris, quai d'Orsay, 65, 

Ayant agi en qualité de seul gérant de la so-
ciété Etienne BENAKD et comp"., fondée par acte 
passé les 20 et 23 août 1838, devant lesdits Mes 

Hailig et Boudin-Devesvres, 
A déclaré que quatre cents actions de ladite 

société étaient souscrites et placées, indépendam-
ment de celles représentatives des apports faits 
à la société, et qu'ainsi la condition imposée par 
l'article 10 des statuts pour la constitution de la 
société se trouvant accomplie, il déclarait ladite 
société définitivement constituée à compter des-
dits jours 20 et 23 août 1838. 

Pour extrait. 

Signé HAILIG. 

D'un acte sous signatures privées fait double à 
Paris, le 27 août 1838, enregistré, entre M. Jean 
PHILIPPE, uégociant, demeurant à Paris, rue 
de la Bienfaisance, 2, et M. Auguste DUPONT, 
négociant, demeurant à Paris, rue de l'Arcade, 
22, il appert : 

Que la société existante entre les susnommés 
pour l'exploitation d'une fabrique de meubles et 
matelas élastiques , est et demeure dissoute à 
partir dudit jour, et que M. Dupont en est nom-
mé liquidateur et reste senl chargé de la suite 
des affaires. 

Pour extrait. 
DUPONT. 

Suivant délibération des actionnaires de la so-
ciété de l'école des sucreries, ladite délibération 
en date, à Paris, du 22 août 1838, portant la men-
tion suivante : enregistré à Paris le 27 août 1838 
fol. 33, v°, c. 6, reçu 5 fr. 50 c. le dixième com 
pris Signé : Chambert. 

La société qui avait été établie en nom collec-
tif, entre M. Charles-François BAILLY DE MER 
LIEUX, et M. Jean - François - Dupuis DEL-
COURT, 

Et en commandite à l'égard de toutes autres 
personnes qui adhéreraient à l'acte de société, 
pour l'établissement et l'exploitation de l'école 
spéciale des sucreriés de betteraves de Pouilleu-
se, dont le siège était établi à Paris, rue Favart, 
8, suivsntacte passé devant M" Mignotte et son 
collègue, notaires à Paris, les 28 juin, 1 er , 6, 7 et 
8 juillet 1 837, enregistré, et dont le terme pour la 
durée a été fixé à douze ans, 

A été dissoute à compter du jour de la délibé-
ration dont est extrait, et le sieur Pierre-Daniel 
Morache propriétaire , demeurant rue des écri-
vains, 3, à Paris, a été chargé de sa liquidation en 
qualité de dernier gérant de ladite société. 

Pour extrait : Signé : IY.IGAOTTE. 

Suivant acte passé devant Me Rousseau, no-
taire à Paris, qui en a la minute, et son collègue, 
le 17 août 1838, enregistré, M. Emile-Auguste 
PREVOST, imprimeur breveté, demeurant à Pa-
ris, rue des Lombards, 16, a formé une société 
pour l'exploitation d'un journal mensuel, intitu-
lé : L'ECHO DES IMPRIMEURS ET LIRRAIRES. 

Cette société a été formée en commandite et par 
actions entre M. Prévost et les personnes qui ad-
héreraient aux statuts en prenant des actions. 

Cette société a pour objet la fondation et l'ex-
ploitation d'un journ/il mensuel, intitulé : L'E-

CHO DES IMPRIMEURS ET LIRRAIRES. 

M. Prévost est directeur-gérant responsable de 
la société, et les associés commanditaires ne sont 
obligés que jusqu'à concurrence du montant de 
leurs actions. 

La durée de la société a été fixée à dix années, 
à partir du 10 août 1338. 

Elle ne pourra être dissoute avant l'expiration 
des dix ans que dans le cas où elle éprouverait la 
perte de la moitié du capital social. 

La raison sociale est PRÉVOST et Comp. 
Le siège de la société est établi à Paris, rue 

Saint-Martin, 29. 

Le fonds social est fixé à 60,000 fr., divisé en 
600 actions au porteur de 100 fr. chacune, don-
nant droit à un intérêt de 5 pour cent et à un di-
vidende proportionnel dans la répartition des bé-
néfices. 

Pour faire publier ladite société, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait. 

CABINET DE M. BRIÈRE, ANCIEN AGRÉÉ, 

rue Neuve-St-Denis, 18, à Paris, 

M. Demoncy, épicier, rue des Fossés-St-Ger-

main-l'Auxerrois, 8, a formé opposition au juge-
ment du Tribunal de commerce de la Seine, du 
22 août 1838, qui le déclare en faillite. 

Le 30, le Tribunal a admis son opposition en 
la forme, et, avant faire droit surlo fond, a ren-
voyé devant M. le juge-commissaire. 

Quiconque aurait des motifs pour contester le 
rapport dudit jugement, est invité à les faire 
connaître sous trois jours par acte signifié au 
greffe du Tribunal. 

BRIÈRE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du lundi 3 septembre. 

Cornillat, md de bois de ba-
teaux, clôture. 

Carpentier, tenant table d'hôte 
et maison garnie, M. 

Du mardi 4 septembre. 

Hersant, maître menuisier en bâti-
mens, vérification. 

Leblond, fabricant d'ébénisterie, id, 
Dame veuve Jarry , mde de vins 

traiteur, concordat. 
Gabaud et Ce , entrepreneurs des 

messageries Nationales, remise à 
huitaine. 

Fetiî&n, eorroyeur, le 11 ' 
Blondel, entrepreneur de maçon-

nerie, le 11 1 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 30 août 1838. 

Brandelv, mécanicien, à Paris, rue de Crussol, 
10.—Juge-commissaire, M. Courtin; syndic pro-
visoire, M. Lecomteainé, rue Folie-Méricourt , 
12. 

Du 31 août 1838. 

Louasse, ébéniste, à Paris, rue des Trois-Bor-
nes, 26.-Juge-commissaire, M. Taconet; jynu* 
provisoire, M. Allar, rue delà Sourdiere.^i. 

Heures. 

10 

1 

1 
1 

2 

2 

DÉCÈS DU 30 AOUT. 

M. de Bizy, mineur, rue de Tivoli, 23. - Mm» 
Cuny , née Veidmer, rue du Faubourg-sJ « 

Martin, 35.—Mme veuve Coubec, née Arffiu1 . 

rue du Faubourg-Saint-Denis, 38. —1 ' :p 4 
Marlet, née Brunet, impasse de la Heaume' , ^ 

—Mme Bartinet, née Boyer, rue Saint-** ̂  
—Mlle Jagaille, rue Basse-des-L'rsins, i'-. 

Fouquet, rue Cassette, 25.-Mme Guenn, ■ 
Puits-de-l'Ermitc, 8. - Mme veuve Becum" 

née Bodin, rue St-Bon, 4. . 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Septembre. Heures. 

Aron, ancien md de chevaux, le 
Potin fils, md de papiers, le" 
Caron, ébéniste, le 
Muidebled, md tapissier, le 
Henry, md de bijoux dorés, le 
Harnepon, md de tapis, le 
Barrière et femme, voituriers, le 
Gueite, limonadier, le 
Paris, coiffeur, le 
Vacquerel, md de vins, le 
Dame Gilbert, mde de modes, le 
Henrion, entrepreneur de messa-

geries, le 
Dame veuve Gilbert, mde de nou-

veautés, le 

5 10 
5 11 
5 2 
6 11 
6 11 
6 11 
6 11 
6 12 
6 2 
7 10 
7 12 

7 12 

10 1 

BOURSE DU 1 er SEPTEMBRE. 

A TERME. 

5 0j0 comptant.... 
— Fin courant.... 
3 0]0 comptant.... 
— Fin courant..., 
R.de Nap.compt. 
— Fin courant... 

1!LC -
111 30 
111 40 
80 70 
80 80 
99 55 

Ma 
•s g? 1 s s 

Act.delaBanq. 2625 
Obi. delà Ville. 1165 
Caisse Laffitte. 1110 
— Dito 5480 
4 Canaux 
Caisse hypoth. 

St-Germ.... 
Vers. .droite 
— gauche. 

800 
810 
740 
675 

Empr;de°tLa!ft: *»S 
Esp .J - diff- Z-

\ -P*
88,

 103 1 |2 

Banq.de Brw.
 o;û

 ^ 
Empr.piémont. iw__ . 

30[0 Portug-

.Haïti -

Enregistré à Paris , le 

R*£U un franc di* centime». 
IMPRIMER GUY0T , IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHÀMPS, 37. Vu par le maire du 2» arrondisserni 

Pour légalisation de la signature A. V 



Edition de Paris. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
SUPPIiÉMEWT DU NUMÉRO DU DIMANCHE 2 SEPTEMBRE 1838. 

affaire du géiiéral Brossard. 

CONSEIL DE GUERRE DE LA 21 e DIVISION MILITAIRE 

SÉANT A PERPIGNAN. 

( Par voie extraordinaire. ) 

Seconde audience. 

présidence de M. le maréchal-de-camp Thilorier. 

du 28 août 1838. 

Audience 

GÉNÉRAL DUGEAUD. RÉVÉLATIONS CURIEUSES. RÉ-

TÉ-

BÊPOSITION DO 

CIlBHBATlONS DU GÉNÉRAL DE BROSSARD. DÉPOSITIONS DES 

MOINS EÏNARD, ALLÉGRO DE TUNIS, JUDAS BEN-DURAND. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

y. le président : Avant d'entendre les témoins, je demanderai à 
\1M les membres du Conseil s'ils ont quelques questions à faire à 

l'accusé. Faites entrer le premier témoin, M. le général Bugeaud. 

(Mouvement.) 

Le témoin déclare se nommer Thomas-Robert Bugeaud, âgé de 

cinquante-quatre ans, né à Limoges, demeurant à Excideuil. 

M. le président : Connaissez-vous l'accusé? 

M. le général Bugeaud : Je le connais beaucoup depuis mon 

commandement d'Afrique. Avant cette époque je ne l'avais vu que 

quelques fois. 

D. Connaissez-vous les causes pour lesquelles il est traduit de-

vant le Conseil de guerre? — R. Je les connais au moins en gran-

de partie. 
M. le président : Dites ce que vous savez. 

M. le général Bugeaud s'assied sur un fauteuil qui lui a été pré-

paré, place devant lui un carton rempli de papiers, et s'exprime 

ainsi : 
« J'ai juré de dire toute la vérité, je la dirai. Je ne dirai que les 

choses dont je suis parfaitement sûr. Je me tairai sur les simples 

soupçons. J'ai juré de parler sanshaine et je le ferai, car je ne puis 

avoir aucun sentiment de haine pour M. le général de Brossard. Je 

n'ai jamais eu pour lui que des sentimens de bienveillance, d'une 

très longue bienveillance jusqu'à ce que j'aie découvert certains 

faits. Alors le sentiment que j'ai éprouvé n'a pas été de la haine. 

Aujourd'hui que M. de Brossard est accusé , je suis encore plus 

que jamais étranger à ce sentiment; celui que j'éprouve est un 

sentiment douloureux pour lui et surtout pour sa famille. J'ai dit 

que je n'avais jamais eu pour lui que de la bienveillance, mes let-

tres peuvent l'attester. 

» J'étais arrivé à Oran, je l'avoue, avec des préventions contre 

M. le général Brossard. Il y avait des inquiétudes dans le gouver-

ment et chez moi, relativement au varitaillement de Tlemcen; je 

craignais qu'il n'arrivât catastrophe à M. de Brossard en portant 

des vivres à cette garnison qui était très nécessiteuse. Par suite de 

bruits répandus sur lui et que j'avais recueillis, soit au ministère 

de la guerre, soit ailleurs, j'avais des doutes sur sa capacité mili-

taire, mon premier soin fut donc de m'informer si la garnison de 

Tlemcen était ravitaillée. La conduite du général de Brossard en 

cette circonstance m'inspira cette surveillance sur laquelle j'ai 
besoin de m'expliquer. » 

M. le président : Précisez les faits 

M.\Bugeaaud : M. de Brossard a cherché à établir que je lui en 

voulais, qu'il s'agissait d'une querelle entre lui et moi. Il faut 

pour que le Conseil puisse bien apprécier ma position, qu'il soit à 

même d'apprécier la bienveillance qui manimait et que j'ai cher-

ché à lui manifester en toute occasion. J'ai besoi 
1 abord plusieurs lettres 
dossier.) 

besoin de vous lire dès 

(Le témoin en tire une liasse de son 

Mais ce n'est pas là une déposition ; c'est une 

« Pardon, mon général, si je me livre ainsi avec vous à une 

» certaine divagation d'esprit et de pensée, mais votre excellent 

» jugement démêlera aisément dans ces idées, que je jette rapi-

» dément sur le papier, celles qui présentent au moins une appa-
» rence de raison.... » 

M. Bugeaud : Dans le reste delà lettre, le général de Brossard 

développe longuement son opinion sur la nécessité de faire la paix 

et ceci répond en passant à ce qu'il a dit dans une brochure où il 

a prétendu qu'il était contraire à mon opinion pour la paix. 

M. le président : Je vous ferai observer, général, que tout cela 

est entièrement étranger aux débats. 

M. Bugeaud : Je voulais seulement arriver à un passage où : 1 

dit : « Comme je vous suis dévoué, esprit, corps, cœur et âme , il 

faut que je vous dise tout ce que je me dis à moi-même. » 
Maintenant Je passe aux faits. 

« J'arrivai à Oran le 5 avril 1837 , je fus enchanté d'apprendre 

que Tlemcen avait été ravitaillé. M. de Brossard me dit qu'il y 

était parvenu sans coup férir, en ouvrant des négociations avec 

Abd-el-Kader , par l'entremise et le crédit de Ben-Durand. Il me 

fit l'éloge de ce dernier, de son habileté -, me dit que cet homme 

pouvait être fort utile. C'est même par le rapport de M. le général 

que j'ai accordé ma confiance à Ben-Durand. 

Le témoin entre dans de longs détails qu'il termine en déclarant 

qu'il approuva les marchés bien qu'il les trouvât onéreux ; mais 

qui veut la fin veut les moyens, et il fallait arriver au résultat. J'é-

tais plein de confiance dans le général de Brossard, et plusieurs de 

mes offiéiers m'en blâmaient; ils me disaient que j'avais tort de 

lui montrer mon registre de correspondance; je répondais que j'a-

vais confiance, et que d'ailleurs le général me montrait le sien. 

I). Comment ces relations ont-elles changé ? ■— R. J'ai appris 

par la voix publique que M. le général de Brossard avait dit hier 

que j'avais obéi à un sentiment d'intérêt personnel dans ma con-

duite à son égard. Il a parlé ensuite de ma situation personnelle. 

J'ai peine à comprendre ce qu'il a voulu dire par là, et je l'enga-

gerais à s'expliquer là-dessus avant que je ne continue. 

M. le président : Il faut d'abord que votre déposition soit en-

tièrement terminée ; le général aura la parole après, et vous pour-

rez vous même lui répondre. 

M. Bugeaud continue sa déposition. Il parle des démarches fai-

tes auprès de l'émir Abd-el-Kader pour obtenir de lui remise des 

prisonniers, démarches suivies enfin de succès. Il raconte qu'au 

moment où l'émir allait renvoyer partie de ces prisonniers, un 

Arabe lui dit : « Pourquoi renvoies-tu donc tes prisonniers aux 

Français, puisqu'ils t'ont bien fait payer les tiens? » Uu chiaou 

d'Abd-el-Kader, espèce de gendarme, exécuteur de ses volontés, 

ajoute le témoin, vint à Oran et causa avec Ben-Abdala, portier-

consigne de la ville. Celui-ci lui reprocha les longs délais que l'é-

mir mettait à rendre ses prisonniers. «Parbleu! répondit le chiaou, 

c'est peu étonnant : vous avez fait payer à l'émir ses prisonniers 

de laTafna, et vous voulez qu'il rende les siens pour rien. « Ces 

bruits vinrent jusqu'à moi, et j'envoyai M. Allégro à l'émir 

Celui-ci fit des difficultés pour s'expliquer, ne livra que des 

demi -confidences , et finit par découvrir la vérité. Il apprit 

M" Boinvilliers 
plaidoirie. 

M. le président : Général, précisez des faits qui aient rapport à 

accusation portée contre le général de Brossard, et que vous con-
naissez. 

M. Bugeaud : J'ai intérêt pour faiee bien apprécier ma dépos 

■on
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,de faire connaître au Conseil dans qu'elle disposition d'es-
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 rapporteur donne lecture du passage suivant : 
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Bugeaud : Il y a un post-scriptum, M. le rapporteur. 
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 d'une autre lettre du gé-

que le prix du ravitaillement n'avait jamais fété payé. Abd-

el-Kader n'eut pas plu tôt fait cette confidence à Allégro qu'iljs'en 

repentit, et le pria de ne pas m'en parler. Je fis alors venir Du-

rand et je lui demandai ce qu'il y avait de vrai là-dedans ; il me 

répondit que pour obtenir de l'émir le ravitaillement, il avait été 

obligé de promettre de lui rendre ses prisonniers, que cel offre, 

qui ne contrariait en rien les préceptes de sa religion, avait été 

acceptée ; que cela avait vaincu ses scrupules religieux et politi-

ques, et que, sur la foi de cette promesse, il consentit au ravitail-

lement et se chargea des frais. Il ajouta que le prix que le gou 

vernement avait payé pour ce ravitaillement avait été de 41,000 

francs environ ; qu'une somme de 30,000 fr. avait été, sur ces 

41,000 fr., comptée au général de Brossard, qui même voulait 

tout avoir; mais que lui, Ben Durand, avait retenu les 11,000 fr. 

de surplus pour se couvrir de ses dépenses et des cadeaux qu'il 

avait laits à plusieurs Arabes, pour que ceux-ci l'aidassent à vain-

cre les scrupules de ce chef. Durand avait fait aussi des confiden-

ces à Allégro sur le désir que le général avait manifesté de passer 

au service de l'émir ; il lui avait dit que, par trois fois, le général 

l'avait sollicité de conclure un traité pour luiavecjAbd-el-Kader. Il 

disait que si le traité était accepté, il passerait à son service ; que 

ce service lui serait fort utile, qu'il s'entendait mieux que person-

ne à former une armée ; qu'il avait pour ces choses- là plus de ta-

lent que qui que ce fût dans l'armée; qu'il lui amènerait 1,500 

mécontens carlistes ou républicains, et que pour cela il demandait 

200,000 fr. une fois payé et 50,000 fr. de rente pour sa famille. 

Durand lui répondit qu'il ne pouvait se charger de cette mission. 

Durand me dit qu'il feignait de douter de ce qu'une pareille propo-

sition avait de sérieux, et que le général de Brossard donna sa pa-

role d'honneur qu'il parlait très sérieusement. Il ajouta qu'il avait 

à se plaindre de l'ingratitude du gouvernement français. — Mais, dit 

Durand, vous ne pourrez vous faire au service d'Abd el-Kader. 

Vous n'avez pas ses habitudes, Vous ne pourrez vivre sous la tente. 

Un homme élevé comme vous, ne pourra se façonner aux mœurs des 

Arabes. Le général de Brossard répondit à ces observations : c'est 

ma détermination bien arrêtée : je n'y resterai pas au reste bien 

longtemps : Quand j'aurai refait la fortune de ma famille, je passe-

rai en Russie, Durand me dit encore qu'il reçut de l'accusé une se-

conde proposition dans le même sens, avant la paix, qu'il en reçut 

une troisième fois après la paix. 

J'appris personnellement que M. de Brossard avait correspondu 

avec l'émir, au moins deux fois, et je lui en fis de sévères reproches; 

je lui dis qu'il n'avait pas à correspondre avec l'émir, que c'était le 

chef qui devait correspondre, et je le priai de ne pas recommencer. 

J'oubliai de dire que lorsque M. le général de Brossard fit pour la 

troisième fois sa proposition à Ben-Durand, celui-ci lui dit : et que 

n.? chargez-vous de cette mission le petit juif David, que vous avez 

à votre service ? — M. de Brossard répondit : David est trop jeune 
pour cette mission. 

Je dus donc chercher à éloigner le général Brossard , mais je vou-

lais l'éloigner sans bruit. Je le fis mander e( je lui lus les lettres que 

j'avais écrites au ministre de la guerre. Je lui demandai ce qu'il pen-

sait d'un homme qui , ayant reçu des témoignages aussi flatteurs de 

) bienveillance et de faveur , songerait à trahir. 11 me répondit : — Ce 

serait un i hant homme. — Eh bien , général , lui dis-je , vous ve-

nez de qua ier votre conduite. 
Le témoin rappelle ici en grands détails la conversation qu'il eut 

avec le général Brossard. 11 affirme que celui-ci avoua tout, le fait 

des prisonniers rendus pour prix du ravitaillement , l'argent reçu de 

Ben-Durand , et tout enfin , si ce n'est le fait des efforts tentés pour 

entrer au service d'Abd-el-Kader. Après ces aveux , ajoute M. le gé-

néral Bugeaud, faits d'une manière complète et circonstanciés, il se 

mit à pleurer. Il me fit une peinture très pathétique de la malheu-

reuse situation de sa famille ; il était assis près de moi , il me prit â 

plusieurs reprises par les genoux , et me disant avec un accent con-

centré : Ne me perdez pas ! ne perdez pas ma famille. Je lui répon-

dis : — Allez-vous en d'Afrique et je ne vous perdrai pas ; mais pro-

mettez-moi de ne j amais demander de service en Afrique. Où vou-

lez-vous donc que j'aille, me répondit-il : je ne puis rentrer en France 

sans être poursuivi par mis créanciers. Je lui dis: ça m'est égal, al-

lez où vous voudrez : en Espagne, en Portugal , mais ne servez pas 

en France. Il sortit et rencontra Ben-Durand , le traita de fourbe, 

voulut l'emmener chez son interprète David. Durand effrayé sy re-

fusa et dit qu'il avait affaire chrz le lieutenant-général. — Eh bien, 

dit le général Brossard, j'y vais avec vous. Durand en entrant chez 

moi était tout tremblant , tout effrayé ; je lui dis : remettez-vous , si 

vous avez mpnti , retractez-vous ; si vous avez dit la vérité, persistez-y. 

Durand répéta ce qu'il m'avait dit avec les mêmes détails. 

M. le général Bugeaud revient ici sur la conversation tenue en 

présence de MM. les intendans Berlier et Revel et dont procès-

verbal a été dressé. Il entre dans de grands détails sur la partie de 

cette conversation où il fut question des prétendus articles secrets 

du traité de laTafna. Il se défend avec force d'avoir jamais con-

senti à aucun article secret ayant pour objet de promettre à l'émir 

l'exil ou la tradition de plusieurs chefs dénommés des Zulemas. 

« La voix publique, ajoute-t-il, m'a appris que M. le général de 

Brossard avait prétendu dans son interrogatoire que j'avais voulu 

lui tendre un piège en ramenant à cette conversation. C'est plutôt 

lui qui s'est tendu un piège à lui-même en voulant faire de l'éclat 

pour une affaire que j'avais consenti à ensevelir daus l'oubli. Je 

n'ai rien fait en cachette, mais tout ouvertement. Je ne cachai pas 

MM. Revel et Berlier. Je les mis dans mon salon et je fis venir M. 

le général, et il fut bien averti de la nature de l'entrevue qui^allait 
avoir lieu. 

» Je l'avoue cependant franchement, des questions un peu in-

sidieuses lui furent posées par moi dans cette conversation, lorsque 

je vis qu'il faisait des menaces, et disait qu'il voulait être traduit 

devant un Conseil de guerre. Il s'en tira en disant qu'il ne pou-

vait pas répondre directement à ces quèstions-là. Mais, du reste, 

et sur les autres points, il fit des aveux complets. Il reconnut qu'il 

avait eu les plus grands torts. Il dit que, pour un homme qui avait 

eu une réputation de sévère probité jusque-là, c'était ' un grand 

malheur ; il parla de sa famille, intercéda pour elle, et, reconnais-

sant ses torts, les attribua à une sorte d'aberration mentale que 

lui avaient fait éprouver ses malheurs. Il me dit qu'il irait auprès 

du Boi, se jetterait à ses pieds, qu'il lui remettrait un mémoire 

dans lequel il lui dirait toute la vérité. « Je ne connais pas, en ef-

fet, dit-il en propres termes, de plus grands torts, après avoir com-

mis une faute, de ne pas savoir en convenir. » 

M. le général Bugeaud retrace ici la dernière partie de la con-

versation dont, procès-verbal a été dressé par MM. Berlié et Re-

vel. Il ajoute qu'après cette entrevue il continua à voir le général 

de Brossard sans que cependant ce fût sur le pied de leur ancienne 

intimité; qu'il reçut même la visite de Mme de Brossard, et que 

ce no fut qu'après plusieurs jours écoulés, qu'il signifia au géné-

ral de Brossard qu'il fallait partir. « A cette occasion, continue M. 

Bugeaud, M. le général de Brossard me demanda de provoquer, 

avant sou départ, les officiers à lui faire une visite de corps. » Je 

lui dis que je m'y refusais d'mita'nt plus, que j'avais de bonnes rai-

sons pour être convaincu que si j'ordonnais cette visite, on ne 

m'obéirait pas. Je lui dis qu'il ferait bien mieux de partir sans 

bruit et sans trompette. » 

M. Bngeaud dit encore qu'avant, de partir, et pour lui prouver le 

désir qu'il avait de réparer ses torts, l'accusé voulut lui faire des 

révélations sur plusieurs personnes qui l'entouraient ; mais.qu'il 

s'y refuse. Il rend compte ensuite d'un fait qui lui fut rapporté par 

M. deManssion, et qui excita vivement son indignation. On était à 

nne halte dans nne promenade militaire aux environs d'Oran, M. 

le général de Brossard était entouré de ses officiers et parlait de 

l'esprit militaire : « Comment voulez-vous, disait-il, que l'esprit 

militaire ne se perde pas en France en présence de la parcimonie 

avec laquelle on traite les soldats. 

» On veut cependant qu'un officier vive de la modique paie 

qu'on lui donne, que le soldat se contente de la misérable ration 

qui lui est attribuée. Il n'en était pas de môme chez les nations 

guerrières. Lisez, interrogez l'histoire; voyez ce soldat qui dit : 

« \vec mon épée et mon bouclier, je me procure toutes les choses 

nécessaires à la vie, de jeunes femmes, de commodes habitations 

et des amphores pleines de vin. » Napoléon entendait cela beau-

coup mieux. Croyez-vous qu'il tint le soldat à la lisière comme 

aujourd'hui? Napoléon laissait une très grande liberté à ses soldats. 

Lorsqu'ils traversèaent l'Allemagne, la Russie, ils la traversèrent 

en pays conquis. Il en agissait de même avec ses généraux. Ceux-

ci levaient des contributions sur les villes et s'enrichissaient. 

C'est ainsi qu'on maintient l'esprit militaire. » M. deMaussion, qui 

assistait à cette conversation, reprit alors . « Oui, c'est vrai; mais 

c'est ainsi qu'on soulève contre soi toute l'Europe, et qu'on va 
finir à Sainte-Hélène. » 

Je rapportai cette conversation à M. le général de Brossard qui 

ne la nia pas mais qui dit : J'ai cru m'a percevoir que vous aviez des 

espions près de moi, et j'ai tenu ce langage pour savoir si on vous le 

rapporterait. — Voilà , répliqu'ai-je , une singulière expérience ; 

mais en attendant le mal est fait. Il y avait là, autour de vous la 

plus grande partie des officiers du 10
e
 escadron. Pensez-vous que 

ce sont là des choses qui soient bonnes à entendre de la bouche 
d'un officier général? 

G était, comme vous le voyez, tous les jours chose nouvelle qui 

m'indisposait contre lui. Il était parti avec la promesse de dire au 

Roi toute la vérité. Au lieu de cela, il a publié un mémoire apolo-

gétique, mémoire dans lequel il me calomnie. 
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Voilà ce que j'ai à dire pour le moment. J'attends maintenant 

avec caime et fermeté les calomnies qui pourront encore se produire 
et j'y répondrai. 

M. le président : Je reviens maintenant aux divers chefs d'accu-
sation qui pèsent sur M. le général de Brossard. Il est accusé de 
concussion ; quels faits avez-vous à articuler sur ce point ? 

M. le général Bugeaud rappelle ici le ravitaillement de Tlemcen, 
obtenu sur la promesse de rendre les prisonniers, payé à Ben-Du-
rand 41,000 fr., sur laquelle somme 30,000 fr. furent reçus par M. 
le général de Brossard des mains de Ben-Durand. « Je demande , 
ajoute-il, à en déposer la preuve. Abd-el-Kader m'a écrit une let-
tre... 

M. le président : Avez-vous su par d'autres que par Ben-Durand 
que M. de Brossard avait touché cette somme? 

M. Bugeaud : J'ai eu connaissance du fait par Durand et par les 
aveux réitérés de M. le général de Brossard. Avant la déclaration 
de Durand je l'avais appris par les bruits qui s'étaient répandus 
par les Arabes qui venaient de Tlemcen, et par M. Allégro, qui 
l'avait appris d' Abd-el-Kader lui-même. 

M. le président : M. le général de Brossard a-t-il fait ces aveux 
devant d'autres que vous, devant MM. Revel et Berlier, par exem-
ple, dans cette conversation dont il a été dressé procès-verbal ? 

M. le général Bugeaud : Non Monsieur , la question ne lui a pas 
été adressée. Le procès-verbal de la conversation en est d'ailleurs 
la représentation à peu près fidèle. 

D. Savez-vous quelque chose de positif sur les tentatives de cer-
ruption dirigées contre plusieurs employés? — R. Je n'en sais que 
ce qui m'a été rapporté par MM. les intendans. 

D. Quant à l'immixtion dans des affaires incompatibles avec sa 
dignité, que savez-vous ? — R. Je n'ai pas connaissance de faits 
précis sur ce point; je n'en sais que ce qu'on m'a dit, 

D. Quant à la proposition de passer au service de l'émir, l'avez-
vous sue par d'autres que par Durand? — R. Allégro, qui en avait 
entendu parler chez Ben-Durand, vint m'en prévenir et ce fut 
alors que je dus presser Ben-Durand de questions. 

D. N'avez-vous pas su que le général de Brossard avait fait en-
tendre des menaces contre vous ? — R. Oui, je l'ai appris à mon 
retour en France^et ici. J'ai pensé qu'il avait espéré m'effrayer. 

M. le président : M. le général de Rrossard n'a-il pas dit à Ben-
Durand qu'il fallait laisser embrouiller les affaires pour arranger 
les siennes. 

M. le général Bugeaud : Abd-el-Kader se montrait fort exigeant. 
Il voulait que je lui livrasse plusieurs chefs des Douaires et des 
esmelas. Il insistait et allait même jusqu'à prétendre que je lui avais 
fait cette promesse. Je dis à Ben-Durand : « Faites savoir à Abd-
el-Kader qu'il est inutile qu'il insiste; dites -lui: si tu in-
sistes encore , c'est la guerre| et je marche sur toi. Je veux bien 
surveiller ces chefs, et s'ils s'écartent, les envoyé? en France ou à 
Alger, mais je ne veux pas te les livrer en victimes. Au premier 
mot sur ce point, je marche sur toi. » Alors, M. le général de Bros-
sard qui voyait tous les jours Ben-Durand , lui dit : « Ne faites pas 
cette démarche auprès d'Abd-el-Kader , ne lui dites rien de cela. 
Laissez aller les choses, laissez les affaires s'embrouiller, on fera 
la paix, il s'en ira et nous ferons nos affaires. Cela est grave, Mes-
sieurs ! laisser embrouiller las affaires ! cela se tournait au détri-
ment de l'Etat. 

M. le président : Vous êtes convaincu que la somme de 41,000 
fr. a été touchée par Durand et partagée par M. le général de Bros-
sard. 

M. le général Bugeaud: J'en ai la conviction. 
Me Boinvilliers : M. le général Bugeaud veut - il donner des é-

claircissemens sur une somme de 180,000 fr. qui avait été promi-
se par l'émir. 

M. le général Bugeaud : C'est justement sur ce point que je 
voulais faire connaître ma correspondance a. ec l'émir relative-
ment à ces 100,000 boudjous que l'émir avait réellement promis 
et que je destinais aux chemins vicinaux de mon département. 
(Mouvement.) Ces 100,000 boudjous ont été laissés à l'émir. Voici 
la lettre d' Abd-el-Kader que je voulais lire tout-à-l'heure, je ne 
l'ai pas en original; mais c'est la copie faite par M. Urbain, colla-
tionnée par M. Bramha. Voici ce que dit l'émir : 

« S'il n'a jamais été dans votre intention de me vendre mes 
prisonniers, et si vous les avez délivrés gratuitement, il faut alors 
que vous m'envoyiez de l'argent pour l'orge, le blé, les bœufs que 
je vous ai fournis pour Tlemcen et pour lesquels je n'ai pas reçu 
un centime. (23 septembre 1837.)» 

» Voici maintenant ma lettre , extraite de mon journal de cor-
respondance, qui était tenu à Oran par MM. Urbain et Bramsha : 

« Si quelqu'un te demandait pour moi les 100,000 boudjous que 
» tu m'as promis, réponds lui que j'y renonce. Ce sera la repré-
)> sentation du prix des denrées que tu as envoyées à Tlemcen. Il 
» sera dit alors que les prisonniers t'ont été remis gratuitement , 
» et tu n'hériteras plus à me rendre les femmes et les enfans des 
» Douaires. » 

» Ainsi , continue M. le général Bugeaud, vous voyez que j'ai 
rendu à l'émir son présent de 100,000 boudjous. Cela est indiffé-
rent à la cause, mais n'est pas du tout indifférent à ma réputation. 

M. lè président : Nous ne devons nous occuper que de ce qui a 
trait à la cause. 

M. Bugeaud : Je tenais aussi à prouver que j'avais ainsi rendu 
les cent mille boudjous, que je n'avais demandé que pour mon dé-
partement, et je ne l'avais fait qu'après avoir consulté M. Molé, 
ministre des affaires étrangères; j'avais pour cela demandé l'auto-
risation du gouvernement ; elle me fut refusée ; je pris alors ce 
biais pour payer réellement à Abd-el-Kader le ravitaillement de 
Tlemcen, en renonçant aux 100,000 boudjous que j'avais destinés 
partie aux chemins vicinaux de mon département, partie à récom-
penser les officiers qui m'approchaient. 

M. le président, à M. de Brossard : Qu'avez-vous à répondre à 
la déclaration de M. le général Bugeaud ? (Marques d'attention.) 

« En répondant à M. le général Bugeaud, j'imiterai son exemple ; 
je dirai qu'aucun sentiment d'inimitié et de haine ne présidera à ma 
défense; mais j'ai été calomnié dans mon honneur et mes sentimens 
de dôvouûment à mon pays, et je dois arriver à une justification 
achetée par un an de silence et neuf mois de prison. 

» M. le général Bugeaud est arrivé à Oran avec des préjugés con-
tre moi : il les a manifestés en s'arrogeant arbitrairement . lui com-
mandant de la division active, le commandement de la division ter-
ritoriale qui m'appartenait. Il en avait si peu le droit que je suis 
resté responsable du commandement vis-à-vis du gouverneur-gé-
néral, tandis que j'en étais dépouillé à l'égard du général Bugeaud. 

» Au premier moment M. le général Bugeaud m'a montré de la con-
fiance ; il m'a rendu justice. J'ai accepté sa bienveillance; je lui ai 
promis mon dévoûment tout entier; mais c'était pour servir mon 
pays, et non pour me rendre l'instrument de ses combinaisons d'ar-
gent et de son ambition personnelle. 

La voix de l'accusé, qui s'élève par degrés en prononçant ces 

paroles, manifeste une vive émotion. 
M. leprésident : Je vous engage, dans l'intérêt même de votre 

défense; à mettre de la modération dans vos paroles. 

M. le général de Brossard : Le Conseil comprendra l'émotion 
d'un homme qui, après trente ans de bons et loyaux services, se 
trouve en présence de l'homme qui a cherché à l'avilir, à le per-
dre. Si quelques faits, dans ces derniers temps, sont de nature à 
jeter quelques doutes sur mon caractère, je l'ai reconnu, je m'y 
soumets ; mais je ne puis accepter ce qui ne m'appartient pas. 

» Que voulait M. le général Bugeaud? devenir gouverneur delà 
division d'Oran, qu'il aurait dirigée de Paris, et dont j'aurais été le 
chef réel ; repoussé par le ministère, il a voulu se réfugier dans une 
influence occulte jusqu'au moment où ce projet aurait pu se réali-
ser. J'aurais ainsi conservé une apparence de soumission aux ordres 
du gouverueur, tandis que de Paris, M. le général Bugeaud aurait 
imprimé secrètement aux affaires de la province d'Oran, une direc-
tion conforme à ses opinions. Je ne pouvais accepter cette mission, 
je me suis éloigné du général Bugeaud, et dès-lors il m'a accusé 
d'ingratitude. J'ai été encore ingrat lorsque j'ai refusé de recevoir 
0, 000 sur les 100,000 boudjous qu'il avait stipulés avec Abd-
lel-Kader. J'ai été encore ingrat lorsque j'ai refusé d'associer 
mon nom à une livraison de poudre et de fusils dans laquelle il y 
avait 20,000 francs de bénéfices à obtenir, ne voulant pas me rendre 
responsable des chances de la guerre, en livrant les armes à nos en-
nemis. 

» Le général Bugeaud m'accuse d'avoir usé de mon influence 
pour imposer à l'administration des marchés onéreux et de m'être 
associé pour en partager les bénéfices. Il parle des marchés Du-
rand ; ils ont été contractés à Alger par l'intendant en chef de l'ar-
mée, avec l'autorisation du gouverneur par intérim. Durand, venu 
à Oran pour l'exécuter, à fait des offres, au mois de février, pour 
une nouvelle fourniture de 2400 quintaux, au prix de 100 fr. le 
quintal métrique. Le sous-intendant Sicardn'a point voulu accepter 
ces conditions, il objectait les mesures prises en vertu de mes or-
dres pour tirer des bestiaux d'Espagne, mesure dont l'accomplis-
sement devait assurer le service des subsistances. 11 sollicita de moi 
un ordre d'urgence. Je n'ai point voulu donner cet ordre d'urgence 
Ces mêmes propositions, reproduites le 22 avril, sous le comman-
dement du général Bugeaud, ont été acceptées par l'ordre exprès 
de cet oflicier-général, sur le refus du sous-intendant, avec cette 
aggravation que le prix avait été porté à 115 francs le quintal mé-
trique, et que l'administration seule était obligée à recevoir. M. le 
général Bugeaud parle encore du marché Puig; dans quelle circon-
stances ce marché fut-il passé? Durand n'accomplissait pas les en-
gagemens de son premier marché passé à Alger, car, alors qu'il de-
vait livrer la totalité dans un délai de quinze jours , il n'avait 
au 20 mars, encore livré que cent-dix-neuf bœufs sur cinq cents 
têtes de bétail promises : la mission Méganel à Carthagènes 
était arrêtée dans ses résultats faute d'envoi de fonds de la 
part de l'intendant. La mission de Laperlier , envoyé à Algési-
ras par l'intendant en chef, était encore stérile ; et , enfin > le 
sieur Albin, envoyé à Valence, était perdu et, selon toutes les appa-
rences, au pouvoir des carlistes; et cependant le ministre ordon-
nait la formation d'un parc de mille têtes de bétail et une seconde 
réserve également de mille têtes était également demandée par le 
général Bugeaud lui-même. Aucune autre ressource n'était à espé-
rer, et il n'y avait au parc le 11 mars que 56,000 rations qui, le 17, 
se trouvaient réduites à 24,000 rations, c'est-à-dire la subsistance 
de moins de deux jours. J'avais signalé au sous-intendant ce dan-
ger : je lui avais ordonné expressément le 12 février d'assurer pour 
quatre mois le service sous sa responsabilité. J'avais pu, lui disais-
je, pour venir au secours d'un jeune administrateur, prendre sur 
moi les premières mesures, alors que lui seul devait agir. Mainte-
nant les premières difficultés étant vaincues, c'était à lui à prendre 
les mesures convenables sous sa responsabilité. 

» Le sous-intendant ne tint pas compte de cet avis, et c'est ainsi 
qu'il se trouva placé dans un concours de circonstances impérieu-
ses qui le décidèrent à passer le marché Puig. Le marché n'est 
point onéreux, si on le compare aux autres opérations d'Espagne 
dont la plus favorable, celle Méganel, s'est élevée à 145 fr. le quintal 
métrique, alors que le marché Puig revenait à 162 fr. Quoi qu'il en 
soit, je suis totalement étranger aux stipulations qu'il contient. Il a 
même été passé contrairement à l'esprit de mes instructions qui 
prescrivaient des engagemens positifs et réciproques, tandis que le 
sous-intendant avait conservé à ce marché le caractère éventuel 
de ceux passés à Alger. Le général Bugeaud lui-même a reconnu 
plus tard hautement que je n'avais point p rticipé à sa passation. 
C'est lui qui m'accuse aujourd'hui d'avoir influencé sur le marché 
Puig et le proclame onéreux. Il oublie que plus tard, au moment 
où tous les besoins étaient satisfaits, où les opérations précitées 
avaient eu leur effet, où lui-même avait imposé à l'administration 
un marché considérable avec Durand, il a réglé lui-même les stipu-
lations d'un autre marché avec le sieur Brougarolas, a forcé l'ad-
ministration de l'accepter bien que l'agent comptable ait refusé sa 
signature, alors que plus tard le ministre lui a adressé à ce sujet 
les plus sévères reproches. C'est à l'occasion de ces marchés oné-
reux et illégaux que la voix publique s'est élevée, et c'est pour en 
paralyser l'effet et détourner le blâme sur moi qu'il m'a accusé. 

» Mais le général Bugeaud avait encore un autre but en me per-
sécutant. J'avais, par ma position, la connaissance de tous les actes 
et de tous les faits de sou commandement. Ainsi je savais les arti-
cles secrets du traité de la Tafna. Je savais qu'il avait promis à 
Abd-el-Kader l'exil de Mustapha-Ben Ismael, d'EI Mazary et de douze 
des principaux chefs , et la reiégation de ces tribus dans les monta-
gnes de l'Aura et du Gamrahqui bordent la mer à l'ouest d'Oran. 
C'est dans la négociation qui eut lieu à Oran avec Bcn-Arach, le 4 
mai, qu'il prit cet engagement sur son honneur. Cette stipulation 
fut reproduite à la Tafna et une phrase ambiguë fut intercalée dans 
une lettre écrite à l'émir par Braliam Shah. 

» Enfin, le jour de l'entrevue du général Bugeaud avec Ab-el-Ka-
der, Ben-Arach mit la liste des douze exilés dans la main du géné-
ral Bugeaud, en lui disant : « Songe à tenir tes engagemens. » Cette 
liste fut rapportée par lui à Oran et vue par plusieurs personnes, par 
M. le colonel Maussion. Ce fut à l'occasion de cet engagement que 
Durand se rendit auprès de l'émir, vers le 20 juillet, à la sollicita-
tion du général Bugeaud, qui, alors, brouillé avec lui, me prit pour 
intermédiaire pour opérer une réconciliation. Durand, dis-je, se 
rendit Tlemcen pour obtenir au moins un ajournement de l'émir, 
qui réclamait instamment l'exécution de cette promesse, et écrivait 
à Durand : 

« Le général Bugeaud exilera les Douaires ou n'aura pas ses cent 
mille boudjous. » Cette" démarche était une faute. J'avais conseillé 
au général Bugeaud de rompre plutôt que de négocier ; mais il crai-
gnait qu'on ne lui reprochât une paix mauvaise, légèrement faite et 
compromise légèrement. 

M. le général Bugeaud m'accuse d'avoir trahi ses intérêts et ce-
pendant, dans cette circonstance, j'ai décidé Durand à le servir; une 
lettre de ce dernier, écrite de Tlemcen sous la date du 21 juillet, en 
fait foi. Il oublie que peu de temps avant, à l'occasion de ces mêmes 
Douaires, son aide-de-camp Eynard, ici présent, m'a appelé par trois 
fois auprès de M. le général Bugeaud pour le dissuader d'écrire à 
l'émir une lettre étrange qui contenait ces paroles : « Comment, toi 
que j'ai fait grand et que je puis faire plus grand encore, tu exiges 
de moi que je fasse une action qui me déhonorerait. Si j'en agis-
sais ainsi je n'oserais rentrer dans mon pays. Ne perds donc pas un 
ami qui peut te servir encore. » 

» Après une longue discussion, je changeais les termes de la let-
tre, qui ainsi corrigée de ma main, fut traduite en arabe par Braham-
Shah. Alors M. le général Bugeaud recherchait et sollicitait mes con-
seils, qui ne lui ont jamais manqué. Cet engagement de l'exil des 
chefs douaires, le général Bugeaud n'osait l'énoncer clairement au 
ministre, mais pour l'exécuter il représentait cette mesure comme 
nécessaire au maintien de la paix. C'est à une lettre du (3 juillet 
écrite dans ce sens que le ministre répondit par une dépêche du 1 er 

août, pour repousser en partie les insinuations de M, le général Bu-
geaud. 

» M- le général Bugeaud ose parler des prisonniers le ■ 
peler ici les faits énonces dans mon interrogatoire ,vh- e do 's ran 
consenti à laisser ravitailler Tlemcen par la seule inflne. L emi

r
 à 

nace que je faisais de marcher sur cette ville et 1 P âl ■ de 'a rn
P 

« *-v» ~ ^ y "HuaiHuus mues à AWer n , Paix 
manifeste aucun scrupule religieux et avait accédé n-' 11 ,n avait 
mier mot a laisser ravitailler Tlemcen pour un mois ni S le Pre 
avait pris l'engagement de tromper l'émir et de faire' ent Durand 
place des vivres pour au moins deux mois 11 —* J elllrer dan

c place ues vivres pour au moins deux mois. Il est don > f» ans la 
remise des prisonniers en fut le prix : aussi j'avais écrit 7>

UX 1Ue la 
neur général ce qui était vrai, que je n'avais pris avec lwg°UVeï-
engagement ni directement ni indirectement, et nue i'éi? lr aucun 
d'agir après comme avant le ravitaillement de Tlemcen. et » maîlre 
néral Bugeaud prétend que j'ai rendu les prisonniers' M u e S«-
Bugeaud les a demandés au ministre, et quand ils sont aVr ? - genéral 
ment ont-ils été rendus? uves,com. 

» M. le général Bugeaud a dit que c'était de la Tafna m>>a 
donné des ordres, qu'il avait, le lendemain, donné contre L avait 

il ajoute que je m'étais hâté de les vendre aussitôt leur arrîv- re> et 

j'étais pressé de livrer la marchandise. u 'vee, t,
în

t 
» Mais comment a-t-il pu oublier, au moment où il écrivit 

accusation, qu'il avait dans son portefeuille une lettre de .cette 
laquelle je lui disais m'opposer à leur remise? m01 Par 

» Si j'avais été si pressé de livrer ma marchandise comment , 

rais je pas profité de la terreur d'un ordre si. explicite -"p nau" 
donc M. le général Bugeaud n'a-t-il pas signalé tous ces faik quoi 

nistre? Pourquoi m'accuse-t-il ? Je lui réponds que si de ràV"1 mi~ 
été donné pour les prisonniers, il a été donné à celui-là »?' a 

pouvait les rendre et qui lésa rendus. ul qui 
» M. le général Bugeaud m'accuse de trahison, moi nui n
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plus de trente ans ai servi mon pays avec une fidélité ï t
 1 

épreuve et un dévoûment sans borne; sur quelle garantie ? sur i , te 

claration de Durand, de Durand qu'il a couvert de son mén'ris n -,e" 
stigmatisé de sa main alors qu'il voulait lui retirer violemment i 

concessions qu'il lui avait faites, de Durand qui a calomnié ton \ 

officiers généraux, artisan de mensonge, espion de l'émir qu'il av i 
trompé, et près duquel je pouvais le perdre si je l'avais voulÙ 
j'avais la preuve de cette fraude. Le général Bugeaud m'accuse Car 

ces déclarations; eh bien ! je donnerai aussi les déclarations de n 
randsur M. le général Bugeaud lui-même. Durand ne m'a Ml 
dit que M. le général Bugeaud avait stipulé dans son premier tS 
100,000 piastres à titre de cadeau; 100,000 piastres pour les ron 
de son département, ceci est officiel, et le général Bugeaud ne I 
niera pas. Et, dans son humeur contre Amadi-el-Zacal "devenu l'a 
gent d'un nouveau traité, Durand ne m'a-t-il pas dit enfin nueoettê 
faveur avait été achetée au prix de 50,000 piastres ? 11 l'affirmait 
avec tant d'audace que je me crus obligé d'en écrire au général Bi 

geaud. Ne m'a-t-il pas dit encore, mais plus tard, qu'il était d'accord 
avec le général Bugeaud pour la remise des prisonniers • et enfin 
que cet officier-général avait vendu le secret de la paix pour une 

somme de 20,000 piastres ? Eh bien ! de toutes ces choses lanlu 
part sont exactes et vraies, et pour la dernière elle-même' j'ai ac 

f quis depuis la preuve que Durand ne m'avait pas trompé. ' 
» Je reviens à l'ingratitude dont m'accuse le général Bugeaud ■ il 

m'adresse de» reproches sur ma conduite à son égard; mais tous ces 
faits ne sont-ils pas restés ensevelis dans le plus profond secret et 
même lorsque M. le général Bugeaud m'a poursuivi de ses persé-
cutions, j'ai gardé le silence. Il a voulu de moi un bill d'indemnité 
en présence de MM. Berlier etReval. Je lui ai fait toutes les conces-
sions qu'il a désirées. Je le voyais effrayé de sa position. Je voulais 
le rassurer : j'avais la conviction de mon droit, de la force de ses 
preuves justificatives, et je consentis par condescendance pour le 
grade, pour notre position respective à l'égard du souverain, par 
la répugnance que j'éprouvais à me défendre en accusant mon chef, 
par le souvenir d'une bienveillance que j'avais acceptée ; je consen-
tis, dis-je, à encourir une apparence de blâme, parce que je savais 
qu'en portant mes explications au ministre du Roi, toute im-
pression serait effacée. Ces explications, je suis appelé à les donner 
devant un Conseil de guerre, à la face de la France; je l'ai fait, mais 
je l'ai fait au dernier moment, avec regret; mais je le devais à mes 
camarades et à ma famille. J'ai attendu pendant neuf mois d'une 
prison rigoureuse -pour signaler les causes et la persécution dont 
j'étais victime; je l'avais écrit au ministre; je ne devais parler que 
devant mes juges, et j'ai tenu ma parole. Toutes les pièces dont j'ai 
parlé, et ma correspondance , seront mises sous les yeux du Conseil.» 

!§ A?, le président : M. le général Bugeaud, qu'avez-vous à répon-
dre ? (Marques générales d'attention.) 

M. le général Bugzaud : J'aurais de très-longues réponses à 
faire à ce que vient de dire et d'indiquer M. le général de Brossard; 
mais je ne veux pas abuser des momens du conseil, et je tâcherai 
d'être bref. M. de Brossard prétend que j'avais de la haine contre 
lui, que j'avais des actions répréhensibles à cacher ; eh, Messieurs, 
nous ne sommes plus au 13e siècle. Si M. le générai de Brossard m'a-
vait nui dans mes récompenses, dans mon avancement, cela pour-
rait se concevoir. Mais perdre un homme pour quelques bagatelles... 

M. le général de Brossard : Bagatelles !... 
M. le général Bugeaud : Perdre un homme pour arriver à ca-

cher quelques fautes politiques , ah ! cela serait infâme, et celui qui 
aurait fait cela serait indigne à jamais de porter l'uniforme. Mais de 
plus, c'est absurde; si j'avais eu quelques fautes à cacher, j'aurais 
ménagé M. de Brossard; au lieu de dévoiler sa conduite, je l'aura;» 
cachée; au lieu de l'accuser , je l'aurais partout chanté, vanté, je 
l'aurais maintenu dans son commandement. Mais il m'avait me-
nacé et j'ai voulu lui prouver que je ne craignais pas ses me-
naces. J'ai voulu lui fournir deux témoins pour produire IibrcniM 
ses défenses et accusations. Pourquoi alors s'est-il montré si di

s
^ 

cret? Il parle de ménagemens qu'il avait pour moi , pour mon ca 
ractère. Ah! Messieurs, dans des circonstances aussi graves , u 

moment des ménagemens est passé. . . ■. 
» Il prétend que je voulais le faire servir à mon ambition, ma* 

que faisait son commandement à mon ambition ? Que P°^.a!sl. 
lui envier? J'étais son chef, j'ai fait la guerre avec quelque dis î 
tion... Il l'a faite aussi, c'est vrai : je ne pouva : s d'aucune nian 

me servir de lui pour mon ambition.
 -t

 .
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» Il a prétendu qu'il avait refusé 10,000 fr. que j'avais 
luj donner. . ^ 

» J'avais demandé 180,000 fr. pour les chemins
 vi

?
in
^
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mon département (Mouvement). Cela n'a rien que de très n ^ . 
ble. Je fis part de cela à M. Molé, qui me répondit sur cB P

 ue 

« Le cas échéant, je . serai votre avocat dans le conseif
 l00

 QCO 

M de Brossard a su que je n'avais demande à l'émir que 
boudjous, il m'a dit : « Vous avez oublié les officiers qui on ^ 
avec vous? » Je lui répondis : « J'aurai 100,000 fr. pour K 

- . restant su 
qui se serog 

mieux conduits. Je vous ai compris sur la liste de ?isn
<(lftfl

j 

mins vicinaux de mon département, les 80,000 fr. restant se 
partagés par moi entre les officiers et les soldats qui 9 

10,0 
clans le cas où la somme serait payée, pour 10,000 fr-
francs, répondit-il; qu'est-ce que cela? Cela n'arrangerai ^ 
affaires et on croirait me récompenser avec ces 10,000 • 

veux pas. . tfétt# 
» M. le général Brossard fait entendre contre moi 'î"0

 tion
 de 

tion assez grave et assez honteuse, celle d'avoir. eu 1 in gela 
sacrifier à nos ennemis nos amis les Douaires et les an> g

ir
,
e

las 
est une calomnie. Vous avez ici le chef des Douaires, ^ 
(Mustapha-Ben-Ismaël), qu'il dise si jamais j'ai songe * 
traiter. 
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R. Je n'étais pas chargé de constater ces bruits, cette opinion gé-
nérale. 

ue apparence a 

quelque chose 

mais il n'a rien contre l' bon-

Xi le général de Brossard a parlé de 30,000 fr. qu'un négociai 

• r-~.it donné pour connaître quinze jours à l'avance la paix. Il 
01

 . >e point des réticences que je veux combler. J'ai promis i D. Vous avez promis de dire toute la venté, expliquez-vous; 

rF t»S la vérité, et je la dirai, même à mes dépens. Je crois que disait-on du général Brossard! — R. On n'avait pas une très 
^ .fait est plus honorable pour moi qu'autrement. (Marque haute opinion de lui. 

fl?
eCe

t
ion.) Je pourrais nier le fait et me borner à dire : c'est D. Sur quoi se fondait-on? — R. Sur le mauvais état de ses 

e
'cusation sans preuves. L'accusé eût été dans l'impossibilité affaires. Je puis citer un fait dont j'ai connaissance personnelle : 

un
e
 ac

 prouve
r. Mais voici le fait : c'est moi qui ai dit à M. de M. le général Brossard fut chargé par le général Bugeaud de ras-

£ "^rd le fait qu'il a dénaturé pour donner quelq 
pr

°,Tlomnie. Ce fait peut bien avoir à mon é^ard 
C

>*
0
 la dignité du commandement 

^fie l'atteste. Voici le fait: 

ta jour, et alors que je conservais encore 1 espoir de conser-

* M le général de Brossard à Oran, dans son commandement, 

basais avec lui de la dignité du commandement. Déjà il m'é-
r̂ venu

 aux
 oreilles quelque chose sur l'opinion qu'on avait à cet 

? i j[. le général de Brossard. « Bien n'est plus délicat ! lui 
e?t ■ -_je • il ne faut jamais se mêler à une entreprise qui non seu-

i , 'rit pourrait permettre de prouver contre vous, mais qui même 

rrait donner lieu au plus léger soupçon. Tenez ! voilà ce 

P
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est arrivé, à moi qui vous parle : Un négociant est ve-

1
ul

n)e
 proposer de faire des affaires de commerce avec lui ; 

•f ne s'agissait pas de lui faire savoir la paix avant qu'elle ne 

r t connue de tous , il s'agissait de faire venir des bàtimens chargés 

f
ers

 et de marchandises. Nous gagnerons chacun 50,000 

T me dit ce négociant. J'eus l'inconséquence d'y accéder. J'y ac-

iai Le négociant me dit : « Si la paix est ratifiée, nous gagne-

ras chacun 50,000 fr. » Quelques jours après j'en eus regret. Je 
f°- chercher ce négociant ; mais il était parti pour Alexandrie, 

lur l'Egvpte- Du temps se passa et j'avais entièrement oublié 

vtte affaire, je n'y pensais plus : le négociant ne m'en avait plus 

reparlé , lorsqu'un jour il vint chez moi et me dit: «Et bien , je 

dt les bénéfices que j'attendais, mais je vous apporte 

. pourvotre part.» Je ne pensais plus à cela, je ne voulais 
n ai p" 
12,000 tr . 

L
s
 pour moi, mais les envoyer à mon préfet pour les chemins vi-

cinaux de mon département. (Mouvement.) 

» Quelques jours après je racontai le fait à M. Eynard, chef 

d'escadron, mon aide-de-camp, et je lui dis : « Tenez, cet argent 

me pèse, je ne l 'ai pas pris pour mon profit mais pour les chemins 

vicinaux, de mon arrondissement; j'ai déjà même envoyé 7,000 fr. 

àmon préfet; j 'aime mieux perdre ces 7,000 francs et rendre l'ar-

gent. » En conséquence, je fis appeler M. Puig-y-Mundo (je le 

nomme) et je lui remis les 12,000 fr. U ne voulait pas les recevoir; 

« Ils sont à vous légitimement, disait-il , je n'en veux pas. » J'ai 

ré«lé mes comptesavec ma maison, ils sont portés en dépense, que 

voulez-vous que j'en fasse? — Mettez-les dans votre poche si vous 

voulez, lui répondis-je, mais je ne veux pas garder ces 12,000 

francs. » 

« Eh bien ! Messieurs, c'est moi qui ai raconté ce fait à M. de 

Brossard; mais il le savait. Ben -Durand m'a dit plus tard que c'é-

tait M. de Brossard lui même qui avait envoyé M. Puig me porter 

cet argent. Il ne se contentait pas en effet de chercher à corrom-

pre les fonctionnaires, il voulait corrompre jusqu'au lieutenant-

général lui-même. Le soir du jour où je reçus les 12,000 francs, 

il vint chez Ben-Durand en se trottant les mains. « Nous le tenons, 

disait-il, nous l'avons, ce robustus de vertu. Cet homme incor-

ruptible, il a accepté les 12.000 de Puig.» 

» Je désire que tous les officiers qui m'entendent comprennent 

bien que ce n'était pas là un acte contraire à la probité ; mais c'é-

tait, je le confesse, un acte contraire à la dignité du commande-

ment, on ce que c'était une affaire d'argent. Cet argent, il me pe-

M. de Brossard le savait. 

Et les 20,000 fr. sur les vingt mille fusils ? 
Ah! ' 

sait, je l'ai rendu 

M1 Boinvilliers 

M. Bugeaud : Ah ! c'est encore mieux. M. de Brossard me par-

lait toujours de la situation do sa fortune, de ses malheurs. Je lui 

disais : « Economisez sur vos appointemens. Tenez, j'ai promis , 

avec l'autorisation du gouvernement, à Abd-el-Kader de lui four-

nir des fusils ; il peut y avoir là-dessus 20,000 fr. de bénéfices. Je 

vais écrire au ministre ; il veut me les laisser et vous les aurez. Je 

ne me rappelle pas du tout que M. de Brossard ait refusé. L'affaire 

» ii pas eu lieu, parée que le ministre a dit qu'il voulait livrer les 
fusils des magasins de l 'Etat n° 1. 

M, de Brossard : J'ai formellement refusé. J'ai dit au général 

Q
u

'jl serait peu généreux de ma part de profiter d'un avantage qui 

était tout à lui, et que je le priais de réserver sa bienveillance pour 
une autre occasion. 

L'accusé entre ici dans des détails fort étendus Isur ses relations, sa 

position avec le général Bugeaud; sa bienveillance* pour lui était elle-

oéine une cause d'éloignemeni; le général Bugeaud a dans les forages 

Qu elque chose qui heurtP, alors même qu'il oblige, il traite la sus:ep-

Mpté avec tant de sans-façon, qu'elle s'en irrite Quant à la visite 
e
« corps des officiers, il prétend que le général ne s'y opposa que 

P°ur empêcher une manirVstation qui aurait été toute en sa faveur. 

I rev
'ent sur la valeur du témoignage de Ben-Durand, soutient que 

a
»s un temps le général Bugeaud était si fort courroucé contre lui, 

Qu il apprit avec p'aisirque lui, de Brossard, avait entre les mains 

^y ^e wc laquelle il pouvait le faire pendre, s'il l'envoyait à 
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 J 'ai été trompé par cet homme qui jouait un double 
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 tromper les deux parties contractantes. » Il soutieni que 
gênerai Bugeaud n'a pos nié qu'il y eût des articles secrets 
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 ravitaillement lui-même n'avait pas 

renjplĴ o^que ravitaillement avait été fait par Abd-el-Kader en 

Wti, ' ' 

sembler toutes les créances sur lé bey de Mostaganem, dont le 

gouvernement voulait payer les dettes. Il remit tous les papiers, 

les billets et les traites, "et chargea le juge d'Oran de faire venir 

les créanciers.- En examinant les traites de remise des créances 

alors existantes, je vis une traite postérieure en date à l'époque 

où le général Bugeaud avait donné l'ordre; cette traite fut rejetée 

comme ayant été faite après l'époque prescrite pour le paiement 

des dettes du bey. Un juif, nommé Koed, se présenta à moi et se 

plaignit de ce que cette somme avait été rejetée, tandis qu'elle 

était la représentation n'une dette légitimement contractée. Ce-

pendant la somme, représentant la valeur de la traite et qui devait 

être rendue, fut conservée par M. de Brossard ct le juif Koed ne 
fut pas payé. 

M. de Brossard : En effet, j'ai conservé cette somme dans le cas 

où la dette serait reconnue plus tard. La créance ayant été rejetée, 

je conservai la somme entre mes mains, et avant mon départ je me 

présentai à M. de Maussion pour la lui remettre. 

M. le président : Avez-vous rendu compte au général Bugeaud 

des motifs qui vous avaient fait conserver cette somme ? Avez-vous 

averti le général que vous aviez conservé celte somme? 

M. le général de Brossard : Il le savait. Il n'en a fait grand 
bruit qu'au dernier moment. 

M. Eynard ■ L'argent n'a été rendu que sur des réclamations 

souvent réitérées et après plus de quatre jours d'instances réité-

rées. Koëd était tous les jours, pendant plus de six jours, à la ci-

tadelle pour obtenir ses 1,200 fr. Il était sans cesse à nous ennuyer 
pour cela. 

M. le général Bugeaud : M. de Brossard ne se présenta chez M. 

de Maussion que sur mon ordre, et ce fut sur mes instances très 
positives que la somme fut rendue. 

M" Boinvilliers : M. Eynard, d'après la déposition de M. le gé-

néral Bugeaud, a été témoin de la restitution de 12,000 fr. faite 

par M. le général Bugeaud à M. Puig. Je désire savoir à quelle 
époque cette restitution a été faite. 

M. Eynard : Ma position auprès du général m'interdit de rien 
rapporter d'étranger à l'affaire. 

M. leprésident : Rien de ce qui est relatif au général n'est étran-

ger à l'affaire. Comme nous sommes convaincus que vous ne pou-

vez rien dire qui ne soit favorable au général, nous vous enga-
geons à vous expliquer. 

M. Eynard rend compte de la spéculation sur les fers proposée 

par Puig à M. le général Bugeaud, et que la paix devait faire réus-

sir; celui-ci accepta cette espèce d'association sans y attacher une 

grande importance. U l'avait même oubliée lorsque Puig vint an-

noncer au général que la spéculation, sans avoir complètement 

réussi, avait produit des bénéfices. Il lui apportait même 12,000 

fr. pour sa part. Le général les prit; mais, quelques temps après, 

il me dit qu'il voulait les rendre, qu'il avait été fâché de les avoir 

reçus, ct en effet, il les rendit à M. Puig, bien que celui-ci insistât 
très fort pour qu'il les gardât. 

M. le président : Ce fait est entièrement étranger à M. le géné-

ral de Brossard et aux causes qui l'amènent devant nous. 

M. le général de Brossard : Dans ce cas, je n'ajouterai rien sur 
ce point, qui sera apprécié par le Conseil. 

M. le général Bugeaud : Je vous prierai de demander au témoin 

si jamais, et, dans aucune occasion, j'ai eu la pensée de m'appro-
prier ces 12,000 francs. 

M. Eynard, vivement : Oh! non, M. le général Bugeaud me dit, 

avant et après les avoir rendus, qu'il destinait d'abord cette som-

me aux chemins vicinaux de son département. 

M. le président : M. Ramou Puig-y-Mundo étant absent par ma-

ladie, M. le rapporteur va donner lecture de sa déposition enten-

due sous forme de commission rogatoire. 

^cernent des prisonniers et non pour l'argent que l'admir 
jaunit donné. 
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 Arabes qui venaient au marché. J'en avais en-

bruit
s
 moi-même, et les rapports d'Ali m'ont confirmé ces 

' Q
u
ellc était l'opinion générale sur le général Brossard ? = 

Voici cette déposition : « Au mois de mars dernier, l'adminis-

tration éprouvait des embarras pour l'approvisionnement d'Oran. 

Plusieurs négociais avaient refusé des marchés de bœufs, quand 

M. le sous-intendant m 'écrivit relativement à un marché de ce 

genre. 11 me renvoya à M. de Rrossard. M. de Brossard me solli-

cita pour que je fisse des cadeaux à sa fille ; je cédai à ses solli-

citations, et je lui remis tant en argent qu'en billets, une somme 
de 10 à 12,000 fr. 

M" Boinvilliers : Il y a une autre déposition. 

Lecture est donnée de cette seconde déposition, faite en con-

frontation avec M. le général de Brossard. Dans cette déclaration, 

M. Puig-y-Mundo rétracte formellement sa déposition, affirme 

qu'on l'a mal compris; que M. de Brossard lui a à plusieurs re-

prises emprunté de l'argent, qu'il lui a remis en effet 10 à 12,000 f. 

à titre de prêt, et avec obligations notariée pour une partie de 

cette somme, mais non à titre ce cadeau. Le reste de cette dépo-
sition est relatif aux marchés. 

M. de Brossard : Jamais je n'ai sollicité de M. Puig aucun ca-

deau. [J'ai contracté vis-à-vis de lui des obligations pour prêt 

d'argent, et c'était dans les derniers temps que j'étais à Oran. 

Le témoin Allégro est appelé (Mouvement de curiosité). 

Le témoin porte l'uniforme de lieutenant des spahis réguliers. 

Sa figure est belle et pleine d'intelligence et de fierté; sa mousta-

che noire, fièrement retroussée, ses sourcils proéminens, ses yeux 

vifs, son costume, l'aisance avec laquelle il le porte, tout concourt 

à attirer sur lui l'attention. Il déclare être âgé de vingt-neuf ans, 

être né à Tunis et demeurer à Boue. U porte à la boutonnière de 
son dolman la croix de la Légion-d'Honneur. 

M. leprésident : Vous aller lever la main et jurer de dire toute 
la vérité-

M. Allégro lève la main et prête serment à la façon française. 

Il s'exprime en français avec une grande facilité. 

« Je fus chargé, dit-il, par M. le général Bugeaud, d'aller auprès 

de l'émir Abd-el-Kader afin de savoir comment s'était fait le ravi-

taillement de Tlemcen. Je dis à l'émir qu'il avait torf de ne pas 

remplir ses promesses, qu'il se montrait ingrat envers les Fran-

çais qui lui avaient rendu ses prisonniers pour rien. Alors l'émir 

s'impatienta de ces paroles que je lui disais exprès. Il me dit vive-

ment:«Il ne les ont pas rendus pourrien, ilsme les ont fait payer.» 

Puis, réfléchissant, il me dit : « Je compte sur ta discrétion, Allé-
gro. » 

Le témoin rend compte des confidences que lui fit Bon-Durand 

! sur l'intention qu'avait le général de Brossard de passer au service 

de l'émir moyennant 200.000 fr. et 50,000 fr. de rente. U parle en-

suitedes démarches qu'il fitauprès de l'émir pour accréditer près de 

lui M. Puig comme fournisseur et intermédiaire.,M. le général de 

Brossard voulait que des Européens fussent accrédités près de 

l l'émir. M
1
 Puig lui remit près de 400 piastres renfermées dans un 

sac scellé pour ses démarches. Il les garda pendant quelque temps 

et les rendit après avoir vu qu 'il ne pouvait pas réussir à accrédi-

ter M. Puig-y-Mundo. Il déclara avoir reçu 4 où 500 fr. du général 

de Brossard, il les changea en douros d'Espagn e et les dépensa en 

divers achats. A son retour, M. le général de brossard voulut en-

core lui donner 500 fr., mais il les refusa. 

M. le président : Quelle était la mission dont vous avait chargé 

M. le géuéral de Brossard. -— R. La mission était relative au né-
gociant Puig. 

D. Uniquement? — R. Oui, Monsieur. 

D. Durand ne vous a-t-il pas dit qu'il avait remis au général de 

Rrossard l'argent provenant du prix du ravitaillement "de Tlem-

cen. — R. Oui, Monsieur, il m'a dit qu'il avait remis tout l'argent. 

D. Combien ? — R. 40 à 42,000 fr, environ ; je ne me rappelle 
pas au juste. 

D. Durand vous dit-il de ne pas parler de cela au général Bu-

geaud. — R. Il ne me le dit pas ; il savait bien que c'était inutile, 
queje lui aurais dit tout de même. 

D. Avez-vous entendu parler de la députation du général de 

Brossard à Oran. •— R. Quand il est parti d'Oran, je n'y étais pas. 

A mon retour, on m'a dit qu'il avait reçu de l'argent ; je ne me 

rappelle pas combien, 10,000 ou 20,000 francs du négociant Puig. 

Il passait pour faire des affaires, et de bonnes affaires avec les 
fournisseurs; mais je ne sais rien de positif. 

Le témoin Ben-Durand est appelé (vif mouvement de curiosité). 

Ben-Durand est un homme de quarante-cinq ans environ, de l'en-

colure la plus étoffée; il porte un turban, un dolman arabe, de lar-

ges pantalons. A la piètre étoffe de ses grandes manches recousues 

en plusieurs endroits, on aurait peine à deviner l'un des plus ri-

ches négocians d'Afrique. Il prête serment selon la coutume or-

dinaire, en levant la main et en jurant de dire toute la vérité; il 

déclare se nommer Judas-Léon Durand, être âgé de quarante-cinq 

ans, et demeurer à Alger. Son serment prêté, il s'assied dans le 

fauteuil préparé pour les témoins, et qu'il remplit entièrement 

de sa molle épaisseur. Il parle français avec un accent semi-gas-
con. 

M. le président : Dites ce que vous savez de l'affaire. 

Ben-Durand : Je prie M. le président de m'interroger. 

D, Etiez-vous lié avec le général Brossard ? ■— R. Je l'ai vu à 
Alger quelquefois, et souvent à Oran. 

D. Quelles affaires aviez-vous avec lui? — R. Des affaires du 
gouvernement. 

D. Vous n'arez jamais eu avec lui d'affaires particulières ? — R. 
Jamais. 

D. M. de Brossard ne vous a-t-il pas proposé de vous associer 
pour des marchés de fournitures ? — R. Jamais. 

D. Avez-vous remis de l'argent au général Rrossard , sur les 

fonds versés par l'administration pour le ravitaillement de Tlem-

cen ? — R. Le ravitaillement de Tlemcen, qui s'est opéré par 

mon entremise, m'avait procuré un bénéfice; M. le général Rros-

sard m'a demandé de le lui céder, et je lui ai cédé en effet. 

D. Vous avez fait des déclarations au général Bugeaud; il faut 

les renouveler, si elles sont exactes. — R, Est-ce des affaires d'ar-
gent que vous parlez ? 

D. C'est de toutes les affaires. — R. Quant aux affaires d'argent 

c'est M. de Rrossard qui en a parlé et nom moi. J'ai en effet eu un 

bénéfice de 30,000 fr: au ravitaillement de Tlemcen. M. de Bros-

sard l'ayant su me dit : « M. Durand, cédez-moi ce bénéfice, je 

vous en prie; vous êtes riche, vous et cela ne vous fera pas grand 

chose. Mes affaires à moi sont fort déuangées ct cela me rendra 

service. Je vous accorderai ma protection. » Je les donnai. 

D. Quelle raison M. le général de Brossard avait-il de vous de-

mander ces 30,000 fr. ? Il n'avait pas le droit de vous les deman-

der ; vous pouviez les refuser. — R. Sans doute. Mais le général 

commandait à Oran, et j'avais de bonnes raisons pour ne pas le 

mécontenter, Je ne voulais pas qu'il vint m'entraver dans mon 
commerce ct dans mes affaires. 

D. Comment aurait-il pu vous entraver dans votre commerce 

et dans vos affaires? —> R. Je ne dis pas qu'il l'aurait fait, mais j'ai 

eu l'idée qu'il pourrait le faire. C'est une idée qui m'est venue dans 

ce temps-là. J'ai cédé à cette idée , j'ai cédé les bénéfices. 

D. Combien avez-vous reçu pour le ravitaillement de Tlemcen ? 
— R. 40 ou 41,000 fr. 

D. Qui a signé le marché? — R. C'est M. i'intend«nt Sicard. Je 

l'ai sur moi, si vous voulez le voir. . . (Le témoin fouille dans la po-

che de son large pantalon, et en tire une liasse de papiers entou-
rée d'une ficelle.) 

D. Les prisonniers ont donc été le prix du ravitaillement de 

Tlemcen? — R. Ce n'est pas cela : les prisonniers n'ont pas été 

rendus pour ce ravitaillement; mais, voyez-vous, c'était un moyen 

religieux pour qu'il put me l'accorder le Sa religionlui défendait 

de ravitailler une place au pouvoir del'étranger. Ça à été un moyeri 
de l'y faire consentir. 

D. Vous avez dit que le ravitaillement avait été fait gratis. — R. 

Je n'ai rien payé. J'ai payé seulement le transport des chameaux. 

Quant à l'orge, le blé, les bestiaux, l'émir a tout fourni. -

D. En quelles espèces avez vous remis ces 30,000 fr. à M. lo 

général de Rrossard ? — R. En traites et en argent. 

D. Vous rappelez-vous dans quel mois? — R. En février, j 'ai 

éommencé. Je lui avais déjà prêté quelqu'argent en traites ou en 
argent. 

D. Combien? — R. Je n'en ai pas le compte exact. 

1). Vous avez dû régler? — R. Non, Monsieur, nous n'avons pas 

réglé. Noici la note prise sur mon portefeuille des versemens et 

des traites que je lui ai remises. (Cette note monte à 29,391 fr. ) 

D. Quel papier lui avez-vous donné sur France?-— R. Des trai-

tes sur le Trésor; environ 19 à 20,000 fi. en traites, et le reste en 
espèces. 

D. A Quel titre faisiez-vous donc à M. de Rrossard cadeau d'nne 

aussi forte somme? — R. Il me dit : « Vous êtes assez riche, vous; 

vous n'avez pas besoin du bénéfice que vous faites en ce moment, 

tandis que cette somme servirait merveilleusement à améliorer ma 

position; cédez-moi ce bénéfice, je vous appuierai; vous ne vous en 

repentirez pas. Je me dis cela : « Il est puissant : il commande à 

Oran, il pourra me contrarier dans mes affaires; il vaut mieux lui 
céder cela ct je m'y déciderai. 

M. le président : Voyez si ces six traites sont bien celles que 

vous avez données à l'accusé, sur le trésor. ( Ben -Durand les regar-

de longtemps , et prétend qu'il les reconnaît). M. le général de Bros-

sard prétend que ces traites luiont été remises par vous en échan-

ge d'argent qu'il vous a compté. — R. M. de Brossard ne m'a ja-

mais compté de l'argent. Jamais je n 't i rien vu de lui : pourquoi 

dit-il cela, M. de Brossard? Je ne vieno pas réclamer cee 30,000 fr. 

qu'il les gdrde. Il me les rendrait que je n'en voudrais pas ; quel be-
soin a-t-il de dire cela? 

M. le Président : U prétend que cet argent appartenait à sa belle-

sœur, qu'il s'est servi de votre intermédiaire pour renvoyer cet ar-
gent. 

Ben-Durand ; Cela n'esi pas vrai ; il n'en est rien assurément. 



M. le président : Les billets de banque passent-ils en Afrique ? 
les prendriez-vous, les billets de banque, les connaissez-vous ? 

Ben-Durand, avec un doux sourire : Oui, je les connais les bil-
lets de banque! je les prendrais, moi, parce que avec un escompte 
je les réaliserais ; mais on n'en prend pas en Afrique : on n en 

voit mê me pas. 
Le témoin parle ensuite de marchés auxquels le général de 

Brossart lui avait dit avoir été associé et qui lui avaient rapporté 
70,000 fr. « J'en suis bien fâché, ajoute-t-il; mais vous m'avez fait 
faire un serment et il faut bien que je vous dise la vérité. 

D. Le général Bugeaud ne vous a-t-il pas proposé de vous asso-
cier à lui pour l'exploitation des salines d'Arzew.—R. Oui, il me 
l'a proposé; mais ce n'est pas là mon affaire. 

D. N'avez-vous pas été mécontent contre le général de Brossard 
de ce qu'il avait voulu- accréditer M. Puig-y-Mundo auprès de l'é-
mir pour faire le commerce. — R. Oh! mon Dieu, non, monsieur, 
je ne suis prs jaloux, moi ; je ne prétends pas au monopole de tout 
le commerce de l'Afrique, il y a du commerce pour tout le monde 
en Afrique. Je n'en ai jamais'voulu au général de Brossard. Je n'ai 
que des éloges à faire de lui pour ma part. U m'a toujours pro-
tégé. 

M. leprésident, à M. le général de Brossard : Avez-vous envoyé 
de l'argent en France par l'entremise de d'autres personnes que 
par celles de Ben-Durand? — Non, Monsieur. J'ai envoyé environ 
25,000 fr. en France, partie par des traites de M. Durand

 K
 partie 

par moi-même. J'avais des appointemens qu'on touchait à Paris. 
D. Ainsi vous n'avez jamais reçu d'argent de M. Durand. Il ne 

vous en a ni prêté, ni donné. — B. Jamais. 
M. le président: Vous avez déclaré à M. le général Bugeaud que 

l'aecusé vous avait fait diverses propositions. — R. Sur quoi ? quelles 
propositions? 

D. Vous lui avez dit que l'accusé vous avait chargé de faire des 
offres à l'émir. —R. Oui , ça m'a été fait. M. de Brossard, en confé-
rant avec moi , m'a chargé, comme intermédiaire, de dire à l'émir 
qu'il voulait passer à son service , qu'il était dégoûté de servir la 
Franee, qu'on s'y montrait trop ingrat, qu'il demandait pour passer 
au service de l'émir une somme de 200.000 fr., une fois payée. Je 
répondis que je n'étais pas mécontent du gouvernement français , 
mais qu'au contraire mes intérêts personnels et pécuniaires voulaient 

3u'il restât en Afrique. Il insista et me dit qu'il pouvait faire venir 
u monde de France , qu'il lui était facile de faire venir en Afrique 

14 à 15,000 carlistes, avec lesquels il se ferait fort de chasser les 
Français de la régence. 

D. Ces propos durent vous étonner? — R. Oui sans doute, et tel-
lement que je demandai à M. le général Brossard s'il les tenait sé-
rieusement. Je lui dis même : Mais vous badinez général ; non , me 
répondit-il , c'est bien sérieusement. Il me dit qu'il devait avant tout 

donner sa démission, et que si l'émir n'acceptait pas il passerait en 
Russie. 

D. Combien de fois vous a-t-il fait cette proposition ? — R. Il me 
l'a répétée à trois fois différentes ; je refusai toujours , et là dessus il 
me dit un jour : Si je savais l'arabe , je ferais ma commission moi-
même. — Eh bien, vous avez votre petit David, chargez l'en. U ré-
pondit: Il est trop jeune. 

Ben-Durand interrogé,déclare avoir raconté à Allégro ce qu'il sa-
Tait sur le ravitaillement de Tlemcen et sur la part que le général 
avait eue dans les bénéfices. Allégro médit qu'il avait mission d'aller 
interroger et sonder l'émir sur ce point. Je lui dis à ce sujet : Je ne 
nie pas que j'aie obtenu le ravitaillement gratis. Je puis le déclarer au 
général Bugeaud. Il n'est pas besoin d'aller le demauder à l'émir. 

D. Avez-vous dit à Allegro de ne pas parler au général Bugeaud 
de la confidence que vous lui faisiez ? R. Non, Monsieur, jamais. Je 
lui dis, au contraire : « Je suis tout prêt à dire, au général Bugeaud, 
que j'ai eu le ravitaillement de Tlemcen gratis. 

D. Vous n'avez donc pas recommandé le secret à Allegro? — R. 
Je lui ai recommandé le secret, non sur l'affaire d'argent mais sur 

l'affaire des carlistes. J'avais îl'intention d'en parler moi-même au 
ministre, lorsque j'irais à Paris. Je ne voulais pas en parler au gé-
néral Bugeaud. Le général Bugeaud, voyez-vous, il est trop franc, 
trop emporté. Je me disais : Il va faire du scandale ici, à Oran; j'en 
parlerai au ministre, car c'était une chose dangereuse pour nous, si 
cette affaire là avait été faite. M. Allegro a eu la légèreté d'en par-
ler. Alors le général Bugeaud me fit demander, et je lui contai tout 
en lui demandant sa parole d'honneur de ne pas en parler au géné-
ral Brossard, à Oran. Il me la donna; mais le soir il me fit revenir et 
me dit : Rendez-moi ma parole d'honneur que je vous ai donnée ce 
matin, ça me chauffe le sang de voir toute la journée le général de 
Brossard sans pouvoir lui parler; il lui en parla et quand il lui en eut 
parlé, il me fit venir pour répéter cela devant lui. 

D. Pourquoi , puisque vous faisiez le ravitaillement de Tlemcen, 
avec un bénéfice de 30 mille francs; avez-vous été le raconter au 
général ? — R. Voyez-vous , moi, je suis franc avec tout le monde, et 
quand je fais quelque chose, je le dis. ( Allégro rit sous cape. ) Mais 
si j'avais su qu'il m'aurait demandé de lui céder mon bénéfice , je ne 
lui en aurai certainement pas parlé. 

D. Mais, après une simple conversation , vous avez été bien facile 
de céder ainsi 30,000 fr., de bénéfices. — R. Mais monsieur, si je 
cédais ces 30,000 fr., c'était pour en gagner cent autres , c'était pour 
avoir la protection du général pour d'autres marchés. Croyez-bien , 
monsieur, que si j'ai cédé 30,000 ce n'était pas certainement pour le 
plaisir de céder 30,000 fr. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur cette dé-
position? 

M. le général Brossard : Je me contenterai de répondre que tout 
ce que vous a dit M. Durand est entièrement faux. Cette fausseté 
résultera pour vous de la manière la plus positive de tous les élé-
mens et de tous les renseignemen de la cause. Hier, dans les débats, 
M. le président m'a demandé si je pourrais prouver d'une manière 
quelconque la remise d'argent par moi faite à Ben-Durand ; j'ai 
répondu que je consulterais mes souvenirs, que j'interrogerais 
soigneusement ma mémoire; je l'ai fait, et peut-être parviendrai-
ie à fournir un témoin irrécusable de la remise qui est niée par 
lui. 

M" Boinvilliers : Sans plus de réponse la défense se borne à di-
re qu'elle se fait fort, avec ce qu'elle a entre les mains, de démon-
trer la fausseté des déclarations du témoin. 

Ben-Durand : Pardon, M. le président, mais éclairez-moi , est-
ce que je ne suis pas ici un témoin. 

M. le président : Oui, vous êtes témoin et vous avez été enten-
du sous la foi du serment. 

Ben-Durand : C'est qu'ici il semble que j'ai des adversaires à 
combattre comme si j'étais accusateur. La défense est contre les 
accusateurs, et non contre les témoins, je suppose. Je ne veux pas 
accuser M. le général de Brossard, moi ; je ne veux pas lui récla-
mer les 30,000 fr. Encore une fois, il voudrait me les rendre que 
je ne les prendrais pas. 

M. le général de Bar : M. le général Bugeaud au moment du dé-
part du général de Brossard, n'a-t-il pas été chargé par celui-ci 

de réclamer de vous de l'argent que vous pouviez lui devoir ? 
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Ben-Durand : Sans doute, M. le général Bugeaud m'en a tou-
ché quelque chose; mais je ne devais rien. A moins, peut-être, 
qu'il ne s'agisse de 200 et quelques francs que j'ai recouvrés de-
puis, et qui font partie des bénéfices du ravitaillement. Je suis 
prêt à les remettre. 

L'audience est levée à cinq henres, et l'audition des témoins 
est renvoyée à demain. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

( Présidence de M. Domingon. ) 

Audience du 23 août. 

FRATRICIDE. 

Il y a quelques mois, dans un faubourg de la ville de Riom, une 
jeune fille a péri sous la main de son frère de la mort la plus atroce. 

Pierre Vidal avait, sous les yeux de sa mère, des querelles fré-
quentes avec sa sœur. Un appétit dévorant que les alimens ne pou-
vaient satisfaire, en était le principal sujet ; la fille Vidal, se plai-
gnant qu'il mangeait trop, lui refusait souvent le pain qu'il lui de-
mandait sans cesse. Pierre Vidal en conçut une haine profonde, et 
bientôt il forma le projet d'un crime. Il avait une intelligence bornée, 
son humeur était taciturne et sombre, ses voisins le considéraient 
presque comme un idiot. 

Un matin, Pierre Vidal et sa sœur étaient seuls dans la maison pa 
ternelle. Une dispute récente avait eu lieu entre eux. Vers neuf heu 
res, Pierre Vidal sortit seul, ferma la porte et en remit la clé à une 
voisine qui lui demanda où était sa sœur ; il lui répondit qu'elle 
était dans les champs. Vidal n'était point ému; aucun bruit n'avait 
été entendu ; les voisins ne soupçonnaient point que dans cette mai 
son silencieuse un crime avait eu lieu. 

La femme Vidal, de retour une heure après, se fit remettre sa clé 
et rentra chez elle. Dans la première chambre elle remarqua des nieu 
bles en désordre, des traces de sang près du foyer. Elle entra dans 
uncuvage et aperçut un objet informe, semblable à un paquet de 
linge; des porcs placés dans cet endroit l'avaient déjà flairé. La mè-
re se penche, regarde de plus près, et reconnaît sa fille, couverte de 
sang et de boue, défigurée par de nombreuses blessures. 

A ces cris d'alarme et de désespoir, les voisins accourent et con 
templent cet affreux spectacle. La fille Vidal expirait, on ne doutait 
point que son assassin ne fût son propre frère. 

Pierre Vidal est bientôt arrêté dans un champ voisin où il travail 
lait tranquillement ; on l'interrroge, il avoue son crime et en révèle 
avec sang-froid les odieux détails. 11 avait d'abord frappé sa sœur à 
coups de couteau, l'avait renversée, puis traînée par les bras dans la 
loge à pourceaux, où, s'apercevant qu'elle respirait encore, il l'avait 
frappée à la tête d'une bêche en fer dont il s'était armé. 

Vidal comparaît donc devant la Cour d'assises, sous l'accusation 
d'assasinat. Pendant les débats, il est impassible comme il l'avait été 
devant le cadavre de sa sœur lors de l'autopsie. 

M. le premier avocat-général a soutenu l'accusatiou. 

Malgré les efforts de la défense, l'accusé reconnu coupable par le 
jury, mais avec des circonstances atténuantes, a été condamné 
à dix années de travaus forcés. 

Audience du 24 août. 

ASSASSINAT. — CONDAMNATION A MORT. 

Les circonstances du crime qui fait l'objet de l'accusation portée 
contre Antoine Capdau, et la gravité de la peine qui le menace, avaient 
vivement excité l'intérêt. L'auditoire est de bonne heure envahi par 
la foule; aux bancs réservés se pressent les membres du barreau et 
plusieurs magistrats. 

Antoine Gapdau, âgé de 37 ans, né dans le département des Bas-
ses-Pyrénées, est venu habiter, il y a plusieurs années, le départe-
ment du Cantal. Son extérieur ne présente aucun caractère remar-
quable. Il est d'une taille moyenne; sa physionomie vive et mobile 
dénote l'intelligence; ses yeux sont expressifs et brillans; une légère 
contraction nerveuse se fait remarquer sur ses traits quand des im-
pressions fortes viennent l'agiter. Sur son front élevé, recouvert 
d'une épaisse chevelure noire, nous ne trouvons pas les signes que 
la physiologie indique comme ceux de la férocité. Capdau suit les dé-
bats avec la plus grande attention ; chaque déposition de témoin, la 
lecture de chaque procès-verbal sont pour lui l'objet d'une obser-
vation à M. le président ou au défenseur. 

Voici les faits tels qu'ils résultent des dépositions que nous avons 
entendues. Le 7 octobre dernier, une heure et demie avant le cou-
cher du soleil, deux hommes buvaient ensemble dans une auberge 
d'Escanis. Le premier c'était Caries. Il avait attaché son cheval à la 
porte de l'auberge, il paraissait inquiet et ne perdait pas de vue sa 
monture; sans doute le porte-manteau attaché derrière la selle était 
l'objet de cette sollicitude. A la mise du voyageur, à ses mauières, 
on reconnaissait aisément un marchand de bestiaux se rendant à la 
foire d'une ville voisine. Le second, c'était l'accusé. Depuis la veille 
il paraissait attendre avec impatienee l'arrivée de quelques person-
nes; il demandait si les marchands de bestiaux ne passeraient pas 
bientôt, prenait des renseignemens sur la route qu'ils devaient sui-
vre, surle nombre des habitations qui se trouvaient sur leur che-
min. Capdau tenait à la main un bâton ferré, il était vêtu d'une 
blouse bleue, d'un pantalon de velours couleur olive, usé, percé aux 
genoux ; il portait enfin les livrées de la misère et n'avait plus dans 
sa bourse qu'une somme de cinq ou six francs, mais, disait-il , j'a/ 
fini l'argent, il faut que je m'en procure, je sais où il y en a 

Les deux voyageurs étaient arrivés ensemble, Caries sur sa mon-
ture, Capdau à pied. A quelle époque avait eu heu leur rencontre, 
depuis quand voyageaient-i s ensemble? Capdau, depuis deux jours, 
épiait les marchands de bestiaux, comme on épie sa proie ; nous le 
voyons marcher sur leurs traces, courir à travers champs pour les 
rejoindre, ou passer des heures entières, les yeux fixés sur la route, 
pour les attendre. U s'était enfin attché à la personne de Caries, 
qui voyageait seul. Le premier mouvement de l'homme est la con-
fiance ; Caries avait besoin de protection, il avait donc accepté 
Capdau pour compagnon de route. 

Après avoir bu une bouteille de vin à l'auberge d'Escanis, les 
deux voyageurs se disposèrent à se remettre en ronte. Capdau paya 
la dépense, malgré l'insistance de Caries, en lui disant : Vous paye 
rez plus tard. Caries, avant de monter à cheval, attacha de non 
veau son porte-manteau, et Capdau, qui l'aidait, lui fit remarquer 
avec admiration qu'il était bien pesant. 

Ils se dirigèrent ensemble sur la route de la Feuillade, et rencon-
trèrent , à une certaine distance , deux personnes qui allaient à Es-
canis. Capdau leur demanda s'ils étaient bien éloignésdela Feuillade; 
il y avait encore pour une heure de chemin. 

Cependant, quelques instans après, un deces passans se retourna 
et aperçut loin derrière lui , de la côte où il était placé , Charles des-
cendu de sa monture, et luttant vivement avec son compagnon. Il 
pensa qu'une dispute s'était élevée entre eux, pour savoir lequel con-
tinuerait sa route à cheval. Mais la lutte con tinuait. Caries et Cap-

dau , ayant fait, quelques pas se trouvèrent derrière un tertre , caché 

aux regards des deux passans. Immédiatement la dftnn >■ 
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Le cheval , laissé seul , retourna à l'auberge d'Escanis • 

ses harnais, rompus ou en désordre, l'absence du porte m de ç t 
rent soupçonner un crime. Bientôt, en passant sur la rout
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Carles. Le crâne était fracassée en plusieurs endroits le re ^ 
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Capdau fuyait emportant le prix de son crime. Partout il 
connu. Dans différentes maisons il demande à changer de l'

6
"

re
" 

pour de l'or; il lui faudrait, dit-il, cinquante louis; Dartnm 

çons s'éveillent. Mais la justice le suivait pas à pas, Capdau
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Quelques mois plus tard, il comparaissait devant ses jupes 
rels, le jury du Cantal. U a été condamné, par arrêt de la ^c^' 
d'assises de ce département, à la peine de mort. Une demi;.,. Une dernière i* 
source existait pour lui. Il déféra l'arrêt à la Cour de cassation 
sur son pourvoi, l'arrêt fut cassé pour vice de formes. ' et > 

Capdau était donc renvoyé devant la Cour] d'assises du p
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Dôme. Là aussi les charges se sont relevées accablantes contre I' 
sassin et ont dû lui laisser peu d'espoir d'obtenir plus d'indulpc 

M. le procureur-général a soutenu l'accusation. Après avoir T 
montré la culpabilité de l'accusé , il a développé avec fermeté les 1 
tes considérations qui devaient prémunir le jury contre les insn'
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tions d'une pitié ou plutôt d'une faiblesse fur este. La nécessité d n"
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grande expiation pour un forfait sans excuse, d'un grand exemnle
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côté des crimes de la même nature qui deviennent pius fréquens et 

qui , en plein jour , sur nos grandes routes , portent l'épouvante à 
été exprimée par de fortes et éloquentes paroles. 

Me Bayle , chargé de la pénible tâche de la défense dans une af 
faire qui présentait à son talent trop peu de ressources , a invoqué" 
en faveur de l'accusé, des circonstances atténuantes. ' 

Après le résumé de M. le président des assises , le jury s'est retiré 
dans la salle de ses délibérations. Trois quarts d'heure après il est 
rentré et à déclaré Antoine Capdau coupable sur toutes les questions 
qui lui étaient soumises. Sur les réquisitions de M. le procureur-pé-
néral , M. le président a prononcé l'arrêt de la Cour, qui condamne 
Capdau à la peine de mort. 

CHRONIQUE. 

PARIS, 1 ER SEPTEMBRE.. 

— A l'ouverture de l'audience de la Cour d'assises, plusieurs 
jurés, appelés à siéger pendant le cours delà première quinzaine 
de septembre, ont présenté des excuses. MM. les barons Dariule 
jeune et Michel ont été excusés pour l'année, attendu leur état 
de service actif dans l'armée. M. Dumont a été également excusé 
comme ne réunissant pas les conditions exigées par la loi pour 
faire partiedujury. Parmi les jurés désignés parle sort, se trouvent 
MM. Mauguin, Lapostelle, Chayé et Lercuil. Al'audiencc, M. l'avo-
cat-général donne lecture d'une lettre de M. le préfet de la Seine, de 
laquelle il résulterait que les susnommés, bien qu'inscrits sur la 
liste du jury pour jusqu'au 30 novembre 1838, ne paient plus le 
cens voulu par la loi ; il requiert en conséquence qu'ils cessentde 
faire partie du jury, et qu'il soit pourvu à leur remplacement. M. 
Schayé, l'un d'eux, fait observer que c'est par erreur que le ren-
seignement , en ce qui le concerne, a été transmis par M. le préfet 
de la Seine, et qu'en fait il paie encore actuellement au-delà du 
cens ; mais faute par lui de justifier du paiement du cens , il est 
ainsi que les trois autres, remplacé conformément aux conclusions 
de M. l'avocat-général. 

La Cour a tranché, dans cet arrêt, une question lfort gra-
ve soulevée par cet incident. L'inscription sur la iste du jury 
doit , ce nous semble, garantir aux contribuables inscrits sur a 
liste l'exercice des droits qui en résultent jusqu'à la confection de 
la nouvelle liste. Et, en admettant même que la radiation d m 

ljuré peut être opérée sur la liste par la diminution du cens, il »£ 
drait tout au moins que cette radiation eût été régulièrement opé-
rée, et une simple lettre du préfet, adressée au procureur-général, 

sans notification à la partie, ne peut pas entraîner pour elle la dé-
chéance de ses droits. On conçoit quels abus pourraient, dans

 t 
certaines affaires, résulter d'une pareille doctrine et avec que 

facilité un jury tout entier pourrait, le jour de l'audience j?
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être supprimé et remplacé par un autre au grand préjudice 

l'accusé. ' . 
Cette question a été mainte et mainte fois jugée, et notami»1?] 

par un arrêt de la Cour de Toulouse du 15 novembre 1827., l • 
29, 2, 86; ct un arrêt de la Cour de Bourges du 14 juin 1W 
P., 30, 2,209. 

— Une des sociétés de tempérance qui fourmillent à Lon 
loué , pour ses réunions hebdomadaires, la vaste salle a une 
publique , dans le quartier de Spitalfieds. Plusieurs fois les 
ont été troublées par les intrus. A la dernière , les nommes ^ 
palefrenier ; Welb , ouvrier cordonnier, et un jeune appren ^ 
mé Isaac Herbert , se sont mis à ricaner et à siffler pendan 
cours de l'un des membres. Comme on voulait les mettre a .j 

te, Darrell, qui était pris de vin ou plutôt d'eau-de-vie, a ^ 
resterait tranquille si on voulait lui permettre de prena ^ 
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moin, a profité de l'occasion pour faire une espèce de
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pris des habitudes de sobriété et d'économie, et je 
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merveille. 
Le magistrat a condamné les délinquans à des ani 

de 20 et de 10 shellings , et faute de paiement a un 

jours ou dix jours d'emprisonnement. —— 
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Enregistré à Paris , le 
tf-.'çu un fiattc dix centimes. 
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